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Cliambéry, 25 avril 1860, 5 h. 50 m. soir. 
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o\nsî3 communes sur 341 : 

Inscrits. ...... 67,968 

Oui 65,658 

Non • 71 

Genève, 24 aviil, 8 h. du soir. 

, Kt'sultat définitif du vote d ; 90 communes sur 96 que 
«lie la province du Faucigny : 

Oui 20,529 

Non 88 

Voix nulles 30 

, jja'y a eu d'abstentions que pour cause d'absence. 

. On écrit de Genève, le 24 avril : 

■ L?s résultats connus des votes émis dans la pro-

mue du Chablais étaient, à la date du 24 avril, lei sui-
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Thonon. 

Inscrits 1,280 

Oui. . . 1,160 

Non 1 

Marin, 

Inscrits 188 

Oui. 188 

Margcncel. 

Oui 2i0 

Non 10 

Périgny. 

Inscrits 181 

Oui 180 

Non 1 

Evian. 

Inscrits 535 

Oui 480 

Brot. 

Inscrits 400 

Oui 398 

Non » . . 2 

Bellevaux. 

Inscrits. . ..... 376 

 35l 

Massongy. 

• ïnsetits 229 

°ui 229 
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1 industrie armurière appelle une situation meilleurs. Tout 
récemment te conseil général de la Luire s'est fait l'organe de 
ses souri, accès. Le Gouvernement a favorablement accueilli ces 
réclamations et ces vœux. Après un mûr examen, il vous 
propose d'y faire droit dans une sage mesure, et d'accorder 

au commerce extérieur des armes de guerre toute la liberté 
compatible avec les garanties d'ordre et de sécurité qu'exige 
1 intérêt de la société. Tel est l'objet principal du projet de loi 
que nous avons l'honneur de soumettre à vos délibérations. 

Ln même temps que nous vous présentons des dispositions 
favorables au développement d'une industrie qui peut devenir 
considérable, nous devons signalera votre attention un point 
essentiel où la législation n'est plus en rapport avec les faits, 
avec les progrès récents ou prochains de la fabrication dts 
armes, et vous demander de faire cesser un état de choses 
qui n'est pas sans inconvénients. 

Autrefois, les armes de guerre se reconnaissaient» un calibre 
nxe qui leur était spécialement réservé. Le décrêt du 14 dé-
cembre 1810, qui réglemente les épreuves des armes à feu fa-
briquées en France, et destinées au commerce, déterminait 
ainsi ce calibre dans son article 2 : 

« Les armes de commerce n'auront jamais le calibre de 
guerre, et pourront être regardées comme appai tenant au Gou-
vernement, et être saisissables par lui si leur calibre n'est pas 
au moins à deux millimètres au-dessus ou au-dessous de ce 
calibre, qui est 0m0i;i (7 lignes 9 points). » 

L'ordonnance du 24 juillet 1S16, tout en définissant les ar-
mes de guerre « celles qui sont à l'usage des troupes françai-
ses, » conserva cette disposition qui, dans la pratique, était 
devenue la seule règle d'appréciation. 

A cette époque, la calibre des armes de guerre étrangères 
était à peu près le même que celui dte armes de guerre fran-
çaises ; mais, depuis, il s'est notablement modifié. 

dé 
noncer 

exemple, ont tellement diminué leurs calibres, que toutes 
leurs armes régulières sout au-dessous de 15 millimètres. Il 
en résulte qu'aujourd'bui, d'après la législation encore eu vi-
gueur, la fabrication, Ta vente, la détention du fusil de guerre 
anglais ou autrichien ne pourrait être interdite en France. 

(
Si !10us «joutons, d'une part, que les ca ibrés de chasse, qui 

n'excé.iaient pas autrefois 13 millimètres, se sont successive-
ment agraud s et ont franchi la limite qui leur était assignée 
psr le décret de 1810, pour dépasser 17 millimètres et attein-
dre celle de notre calibre de guerre ; da l'autre,<que l'adminis-
tration est peut-être a la veille dé réduira ce calions et dé l'a-
baisser à 13 iiiiiiiin ètreis ou au-dessous, ou comprendra que 
ce n'e-,t plus dans la mesure d'un diamètre devenu essentiel-
lement variable qu'il faut désormais chercher le signe distinc-
tif de l'arme à fsu de gu«rre. C'est dans iâ nature et la solidi-
té des pièces qui la composent, clans sa forme convenable uu 
maniement sur un ou plusieurs rang-?, dans l'épaisseur du 
canon, dans l'adjonction d'une baïonnette ou d'un ssbre-twiM-
nette, dans sou prix, qui doit Sire relativement peu élevé. 
EùhTi l'on atteindra le but qu<i l'on se propose, si l'on peut 
compléter ces éléments d'appréciation par une définition assez 
largo pour demeurer juste et vraie, quelles que soient ks mo-
difiéations qui surviennent soit dans la forme, soit dans le ca-
libre. Telle paraît être celle que renferme l'article 2 du pro-
jet. Evidemment, les armes de guerre sont celles avec lesquel-
les les troupes françaises ou étrangères ont fait dans ces der-
niers temps ou feraient désormais ia guerre. 

Cette définition n'est, à vrai dire, que l'énoncé d'un fait, 
maij^il est difficile d'en trouver une plus satisfaisante, et, 
d'ailleurs, elle suffit à tout ce qu'on est en droit d'eu atten-
dre. Ella assure à l'Etat le moyeu de reconnaître et de re-
prendre partout les armes qui lui appartiennent; elfe fournit 
à la douane une base d'appréciation certaine. 

Le même article du projet permet d'assimiler aux armes de 
guerre les armes qui seraient l'imitation réduite ou amplifiée 
d'un modèle de guerre et qui seraient reconnues propres au 
service de guerre. Elles offriraient les mêmes dangers ; il y a 
les mêmes raisons pour en interdire la circulation à l'inté-
rieur. 

Examinons maintenant la question de fabrication des armes 
de guerre pour l'extérieur, au double point de vue de l'inté-
rêt public et de l'intérêt commercial, et voyons comment ces 
deux intérêts sont d'accord pour réclamer un régime plus li-
béral et plus fécond dans ses résultats. 

Sous le premier Empire, les besoins de nos armées avaient 
entretenu une grande activité dans tous les ateliers et, manu-
factures apptiqués à cette fabrication, qui occupait de nom-
breuses populations sur plusieurs poinis de la France, tels 
que Versailles, Saint-Etienne, Klingenthal, Mutzig, Tulle, 
Chàrleviile, Maubeuge, et même Liège, comprise alors dans 
le territoire national. 

L'ordonnance du 24 juillet 1816, rendue dans un but et 
dans des circonstances sur lesquels il est inutile d'insister, eut 
pour résultat de restreindre cette industrie dans les limites les 
plus étroites. < 

La plupart de ces établissements- furent successivement 
supprimés, les commandes d'armes pour le compte de l'Etat 
presque entièrement annulées, en sorte que ia population qui 
se consacrait à ia production des armes Se trouva privée des 
ressources de ce travail, et dut chercher d'autres moyens 

d'existence. 
Aujourd'hui il y a en France quatre manufactures impéria-

les d'armes de guerre, Mutzig, Saint-Etienne, Tulle et Châ-
tellerault. Les trois premières ne fabriquent que l'arme à 
feu ; la dernière, qui eu fabrique aussi, a le monopole de l'ar-
me blanche. Elle a remplacé, sous ce rapport, depuis longues 

annais, celle de Klingenthal. . 
dique manufacture est dirigée par un oflicier supérieur 

d'artillerie, ayant sous ses ordres des capitaines, des gardes 
d'artillerie, des contrôleurs d'armes. Un entrepreneur est 
chargé, moyennant un bénéfice fixé lors de l'adjudication, de 

l'exécution des commandes. 
Les ouvriers appartiennent à trois catégories : 
1» Les ouvriers immatriculés ou engagé*, qui doivent tou 

leur temps à l'Etat, et qui, après trente J\^rJ"?f>^ 
admis a la pension de retraite, en vertu de la loi du 11 avril 

48
|«

;
Les ouvriers militaires, c'est-à-dire détachés de leur ré-

giment o« autorisés à travailler dans une manufacture pen-
dant leur temps de service militaire; ■■ i , 

3° L " ouvriers libres, qui peuvent à volonté quitter la ma-

"IffXication courante s'exécute principalement avec les 
ouvriers immatriculés. Quand les commandes diminuent, on 
renvoie d'abord les ouvriers militaires a leur corps ; purs on 
congédie les ouvriers libres, et enfin on donne des pen is-
stons à ceux de la première catégorie pour travailler au de-

h
°C'èst surtout, comme on le voit, par l'adjonction des ouvriers 

libres que l'on peut, eu cas d'urgences développer la produc-
tion, et ces ressources en ouvriers ne se rencontrent que dans 

tes localités où le commerce des armes existe. Plus la produc-
tion de l'arme de chasse ou de luxe est développée dans une 
ville où se trouva une, manufacture impériale, plus ce dernier 
établissement peut se recruter aisément en ouvriers libres au 
moment du besoin. A plus forte raison en serait-il ainsi si e 
commerce pouvait se livrer à la fabrication de 1 arme de 

guerre pour l'extérieur. 

i.a laincation des armes de guerre exige des ouvriers spé-
ciaux fermés par un long apprentissage. Dans les conditions 
actuelles, ce n'est qu'au bout de quinze ou dix-huit mois que 
l'on peut faire doubler les produits d'une manufacture réduite 
au pied de paix. Si ce régime faisait place à une liberté plus 
grande, l'industrie privée pourrait, dans un moment donné, 
concourir activement à un surcroît de production réclamé car 
les besoins du pays ; les établissements de l'Etat tiouveraient 
daûs les populations vouées à la fabrication libre tous les élé-
ments aécessaiœs à un développement de main-d'œuvre im-
médiat, et l'administration ne serait pas obligée n'engager, 
pour ces circonstances extraordinaires, des ouvriers auxquels 
elle ce peut plus ensuite fournir un travail suffisant, et à qui 

elle crée cependant des droits à une pension qui grèie ulté-
rieurement le Trésor. 

Sous l'influence du régime de la libre fabrication, la pro-
duction de la Belgique, ou plutôt de la seule ville de Liège, 
atteint un chiffre annuel de 600,000 armes représentant un 
capital de 18 à 20 millions. En Angleterre, la ville de Bir-
mingham exporte pour plus de 10 millions. N'est-il pas re-
grettable qce les armes de guerre des modèles français, pré-
férées par presque toutes les puissances militaires, soient pro-
duites en toute liberté et en quantités considérables à l'é-
tranger, tandis que la fabrication en est presque interdite en 
France, où elle se ferait cependant dans ries conditions de su-
pério.-jjé qui lui assureraient des débouchés importants. 

C'»:M?Mr ces motifs que le gouvernement, tout en mainte-
nant la prohibition de la fabrication des armes de guerre pour 
l'intérieur, vous propose de permettre cette fabrication uour 
le dehors (art. 1er). 

Ce n'est pas assez d'accorder la libre fabrication; il faut, 
par voie de conséquence, accorder aussi la libre exportation. 
L'un des graves inconvénients de la législation actuelle, c'est 
d'exiger un double permis. Ainsi, le fabricant qni reçoit une 
commande d'armes de guerre pour l'étranger, doit, avant de 
l'exécuter, obtenir du ministre de la guerre une autorisation 
spéciale, et lorsqu'elle est terminée, il ne peut ia faire sortir 
de Erauce qu'en vertu d'un socond permis spécial d'exporta-
tion. Ces formalité.., obligatoires pour chaque c.is particulier, 
sont gênantes et entraînent une perte de temps toujours re-
grettable pour le commerce. Mais i! y a plus : il peut arriver, 
et cela s'est vu plus d'une fais, que l'autorisation de fabri-
quer ayant é é d'abord accordée, les permis d'exportation 
soit ensuite refusés par suite de considérations diplomatiques; 
de telle sorte que l'opération la, plus légitime et la mieux con-
duite soit arrêtée au moment où elle allait porter ses fruits, 
et n'aboutisse qu'à une perte plus ou moins considérable pour 
celiii qui l'avait entreprise. 

Cet état de choses était de nature à inquiéter les capitaux, 
à rendre les transactions difficiles et périlleuses; il en est ré-
sulté dans la production de notre industrie armurière un ra-
lentissement auquel il importe de mettre un ternie. 

Le projet accorde donc la liberté d'exportation comme la 
liberté de fabrication. Il réserve toutefois au Gouvernement 
le droit d'interdire ou de restreindre estte exportation par une 
frontière, pour une destination et pour une durée déterminées; 
nuits, dans ce cas, c'est un décret impérial, et non plus une 
simpledécision ministérielle, qui statuera. De tels décrets n'in-
terviendront certainement que dans des circonstances où l'in-
térêt politique ne sautait ê.re méconnu sans danger. 11 y a là 
tout à la fois pour l'Etat uu d~oit dont il ne saurait sa dessai-
sir, mais dont il ne saurait abuser, et pour le commerce une 
garantie et une sécurité suffisantes (art. 9). 

En retour de ces concessions qui constituent une notable 
amélioration, le projet impose aux fabricants ou aux com-
merçants certaines conditions qui ne semblent pouvoir être 
que difficilement contestées. 

Ils devront se pourvoir d'une autorisation da ministre de 
la guerre (art. 1er). Cette autorisation, donnée une fois pour 
toutes, pourra être révoquée, mais seulement lorsqu'ils auront 
encouru quelqu'une des condamnations prévues par l'article 3, 
et lorsque l'a itniiiisiration, qui n'abusera certainement pas de 
ce droit, reconnaîtra un véritable datiger à tolérer qu'ils exer-
cent pius longtemps leur profession. 

La nature de leur industrie exige une surveillance spéciale : 
ils sont donc tenus d'avoir un registre destiné, par ses énon-
ciations détaillées, à faciliter cette surveillance (art. 4). 

L'intérêt de la sûreté publique veut également, que, dans 
certaines circonstances exceptionnelles, ils soient soumis aux 
mesures que le ministre de la guerre, et, en cas d'urgence, les 
généraux commandant les divisions ou les subdivisions croi-
raient devoir prescrire relativement aux dépôts d'amies ou 
de pièces d'armes da guerre existant dans les magasins auto-
risés (an. 5j. Ces mesures peuvent être de diverses nafures et 
varier suivf nt les cas. C'est pour ce motif que le projet n'entre 
dans aucuns dé- tails et se borne à une disposition générale. 

L'article S, eu conférant un tel droit à l'autorité militaire, 
donne une garantie de plus à l'ordre public; mais il ne porte 
aucune atteinte aux prérogatives de l'autorité administrative, 
dont les devoirs et la sphère d'action ne sont nullement 
amoindries. 

Le fabricant et le commerçant ne doivent livrer que des ar-
mes de bonne qualité et qui ne puissent compromettre la vie 
de ceux qui s'en servent; delà la nécessité ries épreuves. Il 
faut aussi que la douane puisse s'assurer qu'ils n'exportant 
pas, comme armes de propriété privée, des armes apparte-
nant à l'Etat; te là l'obligation d'y faire apposer une marque 
dite d'exportation (art. 6). 

Si le commerce et la détention des armes et des pièces d'ar-
mes de guerre françaises sont prohibés en France, à plus forte 
raison l'importation des armes et des pièces d'armes de guer-
re étrangères ou de mo ièles français doit-elle continuer à être 
interdite, sauf le cas d'un ordre émané du ministre de la 
guerre pour les besoins et le service de l'Etat (art. 7y. 

Dans l'état actuel, on a quelquefois dérogé à cette régla en 
faveur des inventions proposées au Gouvernement par des; 
étrangers, ou en faveur de comuieî'Ç iiits qui désirent recevoir 
et conserver chez eux dts échantillons, en petit nombre, d'ar-
mes étrangères. Les termes de 1 article 7 permettent au mi-
nistre de la guerre d'accorder des autorisations de cette na-

ture. y"j- ■ .' -, . 

Le transit des arm^s ou des pièces d armes de guerre étran-
gères peut être permis par ie ministre de la guerre; mais ce 
n'est qu'une l'acuité, et non un droit, et cotte faculté est natu-
rellement suspendue pour les destinations à l'égard desquelles 
l'exportation 'serait interdite à notre propre commerce (art. 

10). 
Il est è peine nécessaire d'ajouter que les armes ou pièces 

d'armes de guerre de provenances étrangères,introduites dans 
nos entrepô s, sont soumises aux mêmes mesures de sùre.é 
nue celles fabriquées eu France (art. 8). 

L'ordonnance du 24 juillet 1816 range dans la classe des 
armes de commerce les armes de bord ou de troque, appelées 
alors armes de traite, qui ne sont en réalité cependant que 
des armes de guerre de très bas prix. L'article 2 du projet les 
tV.it avec raison, rentier dans la catégorie des armes de 
elie'rre et les soumet aux mêmes règles. 

Les entraves apportées à ce genre cie commerce I avaient fait 
pntièreinent disparaître, lorsque l'administration de la guerre 
P U l'idée d'établir cette tabrication dans les manutactures de 
l'Ftat afin de répondre au désir des chambres de commerce 
t d'affranchir les armateurs français de l'obligation d'aller 

q' ujprovisionner à Liège ou en Angleterre. 

»C
es

 armîs, qui sont livrées aujourd'hui au prix de .10 fr. 

{Les lettres 'doivent être affranchies). 

t 50 c. environ, sont à silex et sans baïonnette. Elles sont em-
I magasinées 6ur quatre poinis, dans les magasins de l'artille-
I ne : au Havre, à Biaye (pour le port de Bordeaux), à Nantes 

et à Marseille. v 
Les armateurs français ont seuls le dro;l d'en acheter, et ils 

sont obligés do les expédier par navires français, en signant. 
l'engagement de las appliquer au comrm rce de iropiequi sts 
fait principalement sur la côte occidentale d'Afrique. 

Sous l'impulsion de l'administration, ces expéditions ouê 
acquis rapidement une certaine importance. Eu 18o?>, 607 ar-
mes avaient été cédées aux armateurs au prix de 7,115 fr.; 
en 18iî8, le chiffre des cessions s'est éUvé à 15,101, leur prix à 
161,675 fr. 

L Etat ne livre pas les armes de troque à des prix aussi bas 
que la B Igique. Il le fait avec intention,parce qu'il *eu : 
avant tout relever la réputation des armes françaises à la 
côte d'Afrique. L'accroissement annuel des cessions semble in-
diquer qu'on est dans une tonne voie. Il ne tiendra qu'ait 
commerce français de conserver et d'étendre, par une fabrica-
tion économique et de bon a!oi, ce nouveau deb mené que lui 
a ouvert et que lui abandonne le Gouvernement. 

Les armes de guerre comprennent des armes blanches aussi 
bien que des armes à feu. Toutes les dispositions du projet 
sont donc applicables aux iiecs comme aux auties, à l'excep-
tion de celles relatives aux épreuves et à la marque d'ex-
poriaiiou. 

Le titre III re la loi prévoit les contraventions et y attache 
des pénalités. Sur ce point, il nous suffira de dire que la pen-
sée du Gouvernement a été de se tenir dans une mesure con-
venable entre une sévérité excessive et une indulgence exagé-
rée. On a d'ailleurs fait une juste part aux lumières et aux 
appréciations de la magistrature, en permettant dans tous les 
cas I application de l'article 463 du Code pénal. 

Cet exposé des principales dispositions du projet a dù vous 
convaincre, Me sieurs, de la sincérité de son litre. Il ne s'a-
git pas d'une loi de police et de sûreté ; le Gouvernement est 
suffisamment armé par la légialatioa actuelle, et notamment 
par la loi de 1834, à laquelle il n'est pas dérogé. Il ne s'agit 
pas davantage de toucher aux lois et règlements qui concer-
nent les armuriers, les armes de chasse et de luxe, et les ar-

mes prohibées. L'article 19 doit rassurer tous les intérêts. I! 
s'agit uniquement d'une faveur nouvelle faite au comrnercOj 
il s'agit d'uae industrie que ie gouvernement cherche à rele-

ver en lui accordant des facilités dont elle avait été privée 
jusqu'à présent. Tous les renseignements recueillis à l'étran-
ger démontrent que l'on y préfère les armes françaises aux 
autres armes. Du moment où notre marché sera librement 
abordable, il est certain que les commandes y afflueront, es 
l'on peut regarder comme prochain le jour où la fabrique 
française sera en mesure d'appeler à elle et de retenir, par 
une production intelligente et loyale, une partie des acheteurs 
qui ne peuvent aujourd'hui s'approvisionner qu'eu Angleter-
re ou eu Belgique. Nous croyons pouvoir dire, en terminant, 
que le projet se rattache étroitement au programme inauguré 
par la lettre impériale du 5 janvier, et nous espérons que 
vous l'accueillerez favorablement. 

Signé à la minute: Général de division ALLARO, 

président de sectioa; MAIGSË, conseiller 
d'Etat, rapporteur; PETITET, conseiller d'E-
tat; DE BOUREUILLE, conseiller d'Eiat. 

Certifié conforme : 
Le conseiller d'Etat, 

Secrétaire général du Conseil d'Etat, 
Signé : F. BOILAÏ. 

PROJET DE LOI. 

Sur la fabrication et le commerce des armes de guerre^ 

TITRE I". 

De la fabvication et du commerce des armes ou des pièces 
d'armes de guerre. 

Art. l*r. Toute personne peut se livrer à la fabrication ou 
au commerce des armes ou des pièces d'armes de guerre, en 
vertu d'une autorisation donnée par le ministre de la guerre, 
et sous les conditions déterminées par la loi ou par les règle-
ments d'administration publique. 

Les armes ou les pièces d'armes de guerre fabriquées dans 
les établissements autorisés ne peuvent être destinées qu'à 
l'exportation, sauf le ess de commandes fjiles par le ministre 
de la guerre pour le service de l'Etat.

 t
 . 

Art. 2. Les armes de guerres sont celles qui servent, ou qui 
ont servi à armer les troupes françaises ou étrangères. 

Peut être réputée arme de guerre, toute arme qui serait re-
connue propré au service d" guerre et qui ne serait qu'une 
imitation, réduite ou amplifiée, d'une arme de guerre. 

Les armes dites de bord ou da troque sont considérées com-
me armes de guerre et soumises aux mêmes règles. 

Art. 3. L'autorisation mentionnée en l'article i" ne peat ê-
tre retirée par le ministre de la guerre que lorsque If fabri-
cant ou le commerçant a encouru une condamnation, devenue 
définitive, soit par application des articles 13, § i, 14, $ 2,15 
et 16 de la présente loi, soit pour contravention à celle du 24 
mai 1834, soit pour crimes et délits prévus : 

1° Par les articles 86 à 101, 209, 210, 211, 215 ft 216 du 
Code pénal ; 

2* Par la loi du 7 juin Î848 sur les attroupements; 
3° Par les articles 1 et 2 da la loi dû 27 juillet 1849 ; 
4° Par les articles 1, 2 et 3 de la loi du 27 février 1858, 
Art. 4; Tout fabricant ou Commerçant autorisé est t nu 

d'avoir uu registre,- coté et paraphé à chaque fe iills par le 
inaire, sur lequel sont inscrites, jour par jour, l'espèce et la 
quantité des armes ou des pièces d'armes de guerre qu il fa-
brique, achète ou vend, avec indication de leur destination et 
des noms et domiciles des vendeurs on des acheteurs. 

Le ma;re Vise et arrête ce registre au mo;ns une fois tous 
le-" mois ; en cas d'absence ou d'empèchemeiv , il peut se faire 
suppléer par le commissaire de police. 

Art. 5. Le ministre de la guerre, et, eu cas d'urgence, les 
généraux commandant les divisionsou les subdivisions, pres-
crivent, relativement aux dé ôts d'armes ou de piè :es d'ar-
mes de guerre qui existent dans les magasins des fabricants 
ou commerçants, les mesures que peut exiger l'intérêt de la 
sûreté publique. 

Art. 6. Tous les canons d'armes de guerre destinés au com-
merce extérieur sont soumis à des épreuves constatées par 
i'application d'un poinçon. 

Ces canons reçoivent, en outra, une marque dite d'expor-
tation. 

TITRE II. 

De l'importation, de l'exportation et du transit des armes 
ou des pièces d'armes de guerre. 

Art. 7. Toute importation d'armes de g îerre et de canons 
ou d'autres pièces d'armes de guerre est interdite, à moins 
qu'elle ne soi t autorisée ou ordonnée par le ministre de la 
guerre. 

Art, 8. Des décrets déterminent ceux des entrepôts de 
douane daus lesquels les armes ou les pièces d'armes de 
guerre de provenance étrangère peuvent être excbAivement 
déjiosées. 

Ces armes ou ces pièc s d'armes peuvent, dans l'intérêt de 
la sûreté pub'.i jue, être soumises aux mesures autorisées par 
l'article 5. 
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Art. 9. L'exportation des armes ou des pièces d'armes de 
guerre est libre, sous les conditions déterminées par la lot ou 

par les règlements d'administration publique. 
Néanmoins, un décret impérial peut interdire cette expor-

tation par une frontière, pour une destination et pour une 

durée déterminées. 
Des décrets désignent les bureaux de douane par les [uels 

l'exportation peut s'opérer. 
Quand l'exportation est interdite pour certaines destina-

tions, les exportateurs doivent, sous les peines portées par 
l'article i du titre 111 de la loi du 22 août 1791, justifier de 
l'arrivée des armes à une destination permise, au moyen 
d'acquits-à-caution qui sont délivrés, au départ, par les soins 
de l'administration des douanes, et qui sont déchargés, à 

l'arrivée, par les agents consulaires de France. 
Art. 10. Les armes ou les pièces d'armes de guerre ne peu-

vent transiter, ni être expédiées en mutation d'entrepôt ou 

en réexportation, sans un permis du ministre de la guerre. 
Si l'exportation est interdite pour une destination, les per-

mis de transit délivrés pour cette destination antérieurement 

au décret qui prononce l'interdiction sont annulés de droit. 
Art. 11. L'importation, dans les cas où elle est autorisée 

ou ordonnée par le ministre de la guerre, l'exportation et le 

transit, ainsi que la circulation et le dépôt des armes ou des 
pièces d'armes de guerre, dans le rayon des frontières, res-
tent soumis aux dispositions législatives ou réglementaires sur 

les douanes. 
TITRE IU. 

Dispositions pénales. 

Art. 12. Quiconque, sans autorisation, se livre à la fabrica-
tion ou au commerce des armes ou des pièces d'armes de 
guerre, est puni d'une amende de 16 fr. à J,000 fr. et d'un 

emprisonnement d'un mois à deux ans. 
Les armes ou pièces d'armes de guerre fabriquées ou expo-

sées en vente sans autorisation font confisquées. 
Les condamnés peuvent, en outre, être placés sous la sur-

veillance de la haute police pendant un temps qui ne peut 

excéder deux ans. 
p En cas de récidive, ces peines peuvent être portées au 

double. 
Art. 13. Le fabricant ou le commerçant qui ne s'est pas 

conformé aux dispositions de l'article 4 de la présente loi est 
puni d'une amende de 16 fr. à 300 fr. et d'un emprisonne-

ment de six jours à trois mois. 
En cas de récidive, la peine peut être portée au double. 
Art. 14. Tout fabricant ou commerçant qui ne s'est pas 

conformé aux dispositions do l'article 6 est puni d'une 
amende de 16 fr. à 300 fr. Les canons saisis sont confisqués. 

En cas de récidive, l'amende peut être portée au double. 
Art. 15. La contrefaçon du poinçon d'épieuve ou du poinçon 

d'exportation et l'usage frauduleux des poinçons contrefaits 
sont punis d'une amende de 300 fr. à 3,000 fr. et d'un empri-

sonnement de deux ans à cinq ans. 
Art. 16. Est puni d'une amende de 16 fr. à 500 fr. et d'un 

emprisonnement d'un mois à deux ans, quiconque, s'étant in-
dûment procuré les vrais poinçons mentionnés en l'article 

précédent, eu a fait usage. 
Art. 17. Dans tous les cas prévus par la présente loi, il 

pourra être fait application de l'article 463 du Code pénal. 

TITRE IV. 

Dispositions générales. 

Art. 18. Des règlements d'administration publique détermi-
nent notamment les demandes d'autorisation en matière de 
fabrication et de commerce des armes de guerre ; le régime 
et le tarif des épreuves et des marques; les formalités aux-
quelles doit être assujetti le transport des armes à l'intérieur; 

enfin toutes les mesures relatives à la surveillance de la fa-

brication et du commerce des armes do guerre. 
Art. 19. Il n'est dérogé ni à la loi du 24 mai 1834, ni aux 

lois et règlements concernant les armes de chasse et de luxe 

et les armes prohibées. 
Art, 20. Sont abrogées toutes dispositions contraires à cel-

les de la présente loi. 
Ce projet de loi a été délibéré et adopté par le Conseil d'E-

tat dans ses séances des 12 et 18 avril 1860. 
Le président du Conseil d'Etat, 

Signé : J. BAROCHE. 

Le conseiller d'Etat, 
secrétaire général du Conseil d'Etat, 

Signé : F. BOILAY. 

Certifié conforme : . 
Le conseiller d'Etat, 

«acrélaire général du Conseil d'Etat, 

Signé : F. BOILAT. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Audience du 19 avril. 

CONTRIBUTIONS INDIRECTES. — FAUSSES DÉCLARATIONS. — 

FAUX EN ECRITURE PUBLIQUE. 

Le (ait, par un négociant en boissons, d'avoir, — à l'aide de 
fausses déclarations aux agents de la Régie, lesdites faus-
ses déclarations ayant pour but. en dissimulant soit des 
manquants, soU des excédants de boissons, de se soustraire 
au paiement des droits de consommation envers la Régie,— 
faij, altérer par les agents de l'administration les faits que 
ces déclarations avaient pour objet de constater, constitue 
le crime de faux en écriture publique, prévu par l'article 

147 du Code pénal. 

Dans DOS numéros des 19 et 20 avril dernier, nous 

avons rendu compte des faits qui ont donné lieu aux pour-

suites contre trente-trois négociants en boissons du dé-

partement de la Charente-Inférieure. Nous donnons au-
jourd'hui le texte des conclusions de M. l'avocat-général 

Guy ho et l'arrêt qui a rejeté le pourvoi. 

M. l'avocat-général Guyho s'est exprimé en ces ter-

mes : 

La question que soulève le pourvoi est importante ; im-

portante au point de vue de l'intérêt particulier, puisque 
trente-trois négociants sont renvoyés en Cour d'assises pour 
crime de faux; importante, suriout au point de vue gécéral 
de l'interprétation de la loi, puisqu'il s'agit, du moins quant 
à l'une des branches du pourvoi, de poser une règ e qui, en 
même temps qu'elle s'appliquera à I affaire présente, aura 
jiour résultat d'obliger les juridictions répressives et la Cour 

elle-même dans toutes les alfaires analogues. 
Le pourvoi, en effet, a deux objets distincts. Il s'attaque d'a-

bord au chef d'accusation qui est relatif au « certificat de dé-
charge ; » il s'attaque en second lieu à celui qui a pour objet 

« l'acte de recensement. » 
Examinons la thèse du pourvoi à ce double point de vue. 
Son argumentation peut te résumer ainsi: Les lois fiscales 

et beaucoup d'autres lois particulières exigent des citoyens 
certaines déclarations préalables, destinées à faciliter la sur-
veillance de l'administration, ou à servir de base à la percep-
tion des droits dus au Tiésor. Ces déclarations, qui n'ont rien 
de spontané et de complètement volontaire, peuvent manquer 
de sincérité sans que ceux qui les ont faites doivent être con-
sidés comme des faussai es. Il eu est surtout ainsi, lorsque 
les lots spéciales elles-mêmes ont prévu la fausseté des décla-
rations, et l'ont punie par des peines de confiscation ou d'a-

mende. Les exemples sont nombreux. 
Les fausses déclarations de l'héritier bénéficiaire (art. 801 

du Code .Napoléon), les évaluations inexactes pour Ja percep-
rion du droit de mutation par succession (art. 14, loi du 22 
frimaire an VII), la fausseté du nom pris par un prévenu 

dans son interrogatoire (Cassation, 29 avril et 1" septembre 
1826), la simulation d'un prix de vente dans un acte authen-
tique, en vue de frauder les droits d'enregistrement, les faus-
ses déclarations faites par un gérant de journal (art. 6 et 11, 

loi du 1& juillet 1828). Toutes ces déclarations mensongères, 
bien que recueillies'par ries officiers publics compétents dans 
das actes authentiques, n'ont pas les caractèies du faux cri-
minel. Que sera-ce donc si nous rentrons dans la loi qui régit 
plu* particulièrement la matière, la loi du 28 avril 1816? — 

Ici la déclaration du redevable est exigée à chaque pas : Dé-
claration pour la perception du droit de circulation (art. b 
et 10) ; déclaration pour la perception du droit d entrée (article 
24) • déclaration pour la faculté de l'entrepôt (art. do et 37 ; 
déclaration pour la perception du droit de détail (art. 48 et 4J; 
déclaration par les propriétaires (art. 85), par les marchands 

en gros (art. 97), par les distillateurs (art. 138 et 139). La loi 
spéciale a puni la lausseté de ces déclarations par des peines 
spéciales; elle échappa par là même aux règles générales du 

faux auxquelles il a été, pour ce cas, formellement dérogé. 
Il y a du vrai, messieurs, dans cette argumentation On 

peut raisonnablement en conclure, qu'en général la fausseté 

des déclarations imposées par la loi n'a pas les caractères, et 
ne doit pas entraîner l'application des peines du faux. En 
doit-on conclure également avec le pouvoir que, dans aucun 
cas, il n'en saurait être ainsi? Je ne le pense pas. J'admets, 

avec votre jurisprudence, qu'il est quelques cas rares, excep-
tionnels, où les déclarations même exigées parla loi ont un ca-
ractère suffisant de spontanéité pour que, lorsque l'on y trouve 
d'ailleurs les conditions constitutives du faux, elles poissent 
entraîner l'application des peines de l'artiole 147 du Code 

pénal. 
La question se présenta une première fois devant vous le 12 

octobre 1854. Il s'agissait alors d'un faux acquit à caution. 
La Cour écarta l'application de l'article 147 par deux ordres 

de motifs : d'une part, parce que l'admiuistratioa était armée 
de puissants moyens de contrôle qui, en dehors des déclara-
tions des redevables, suffisaient pour garantir les droits du 
fisc ; de l'autre, parce que la fausse déclaration d'expédition 

de marchandises pouvait ne pas être suivie d'effet, et ne cau-
sait par conséquent aucun dommage à la régie. L'arrêt réser-
vait d'ailleurs le cas où l'acquit-à-caution aurait été revêtu 
d'un certificat de décharge; et bien que les termes dans les-
quels cette réserve est conçue puissent donner lieu à quelque 

équivoque, elle servit de point de départ à l'arrêt du 30 dé-
cembre 1844, qui r< connaît tous les caractères du faut prévu 
par l'article 147 du Code pénal dans le certificat de décharge 
mis au dos d'un acqutt-à-caution obtenu à l'aide d'une fausse 

déclaration d'expédition de liquides. 
Le pourvoi ce conteste pas l'applicabilité de cet arrêt; il en 

combat seulement la doctrine, et vous propose de la proscrire 

par un nouvel arrêt contraire au premier. Il nous est impos-
sible de le suivre sur ce terrain. L'arrêt du 30 décembre 1854 
a été rendu après un exameu approfondi, et il se justifie, 
quant au certificat de décharge, par des raisons très juri-

diques. 
Quels sont les caractères constitutifs du faux criminel ? 

L'altération de la vérité, la fraude, le préjudice actuel, ou é-

ventuel et possible. Ces trois caractères se rencontrent dans 
l'acte dont il s'agit. Les deux premiers sont évidents, le pour-
voi lui-même le confesse, et quant au préjudice, il résulte 
également du rôle et des effets du certificat de décharge, d'a-
près l'économie de la loi du 28 avril 1816, combinée tivèc l'ar-

ticle 7 de l'ordonnance du 11 juin de la même année. 
En effet, que se passe-t-il lorsqu'un marchand eu gros, 

voulaut déguiser un manquant, simule une fausse expédition 
de liquides ?ll se présente à l'employé de sa résidence et lui 

déclare qu'il se propose d'envoyer à tel marchand en gros, 
telle quantité de liquides, qui devra être rendue, dans tel dé-
lai, au lieu de destination. Comme le droit n'est perça qu'à 
la consommation, le paiement n'a pas lieu immédiatement. 

Toutefois, pour garantir éventuellement les droits du fisc, le 
redevable est obligé, ou de consigner le double droit, ou de 
présenter une caution solvable, qui s'oblige conjointement et 
solidairement avec lui au paiement de ce doub e droit. Un 
acquit-à-caution lui est alors remis, et comme cette pièce doit 

accompagner la marchandise, il reçoit de plus un bulletin qui 
reproduit en substance les mentions de l'acquit à caution. 
Voilà ce qui se passe au lieu d'expédition. Que se passe-t-il au 
lieu de destination? Le destinataire se présente muni de l'ac-

quit-à-caution, et sur sa déclaration que la marchandise est 
entrée dans sa cave, la Régie met au dos de l'acquit-à-cau-
tion le certificat de décharge; cette pièce est ensuite renvoyée 
à l'expéditeur. Elle forme uu titre entre ses mains, elle prou-
ve contre la Régie que l'expéditeur a rempli sou engagement, 
le double droit est restitué, les cautions sont libérées, et ce 
qu'il faut surtout remarquer, aux termes de l'ordonnance du 
11 juin 1816, article 7 in fine, au bout des quatre mois, ac-

cordes à la Régie pour s'assurer de la valeur du certificat de 
décharge, elle est nonrecevable à exercer aucune action con-

tre l'assujéti. 
Il suffit de rappeler ces dispositions légales pour faire ap-

paraître le troisième caractère constitutif du faux, le préju-
dice possible. C'est donc avec raison que l'arrêt du 30 dé-
cembre 1854 a vu un faux punissable dans le certificat de dé-

charge obtenu au moyen d'une fausse déclaratiou. 
Mais en faut-il dire autant de l'acte de recensement ? Nous 

abordons ici la seconde partie du pourvoi. 
Disons d'abord que la question est nouvelle ; la Cour ne 

peut, sur ce point, être éclairée ni gênée par aucun précédent. 
L'arrêt qu'elle va rendre sera uu arrêt-principe, par lequel sa 
propre sagesse va se lier en liant dans l'avenir les juridic-

tions répressives. C'est une raison d'y regarder de plus 

près. 
yu'est-ce qu'un acte de recensement? C'est une mention 

faite sur le registre portatif des employés de la Régie, destiné 
à constater la situation de la cave d'un assujéti à un moment 

donné. Quels sont les éléments qui servent à cette constatation ? 
D'abord et avant tout, les vérifications directes et personnelles 
des employés, leurs visites dans les caves, l'exercice, pour me 
servir du mot de la loi elle-même. Cela est tellement vrai, que 
l'intitulé du portatif était ainsi conçu : « Registre servant aux 
employés des contributions indirectes dans les exercices ou vé-
rifications qu'ils doivent faire chez les marchands en gros. » 

La participation de l'assujéti est ici complètement nulle. 

On ne lui demande pas de déclaration. La Régie est armée de 
moyens suffisants. Elle se fait simplement remettre les bulle-

tins d'expédition, les certificats de décharge et autres pièces 
qu'elle consulte plus ou moins pour établir le compte le l'as-

sujéti. Du reste, la rédaction du portatif demeure son jœuvre 
propre, et l'assujéti n'a pas à y concourir. 

Sans doute les mentions qui y sont portées font toi contre 
le redevable ; elles tont foi en justice jusqu'à inscription de 
faux (articles 141 et 142, loi du 28 avril 1816). Mais elles ne 

peuvent, dans aucun cas, être opposées à l'administration. 
Celle-ci conserve tous ses droits. Elle n'est pas exposée, com-

me au cas de certificat de décharge, à une déchéance au bout 
de quatre mois. Ayant comme après l'acte de recensement, 
elle demeure armée de tous ses moyens de vérification et de 
contrôle. Elle n'a pas be.-oin, pour écarter cet acte, de s'ins-
crire en faux. Le prévenu ne peut pas en exciper contre elle. 
Où donc est le préjudice ? où est, par suite, le faux criminel ? 

S'il est une pièce qui crée des druiis pour le redevable, 
c'est le certificat de décharge. C'est donc dans ce certificat que 
se trouve le principe d'un préjudice possible pour l'adminis-
tration. Mais nous y avons reconnu les caractères du faux. 
L'accusé est renvoyé pour ce fait devant la Cour d'assises. L'y 

renvoyer encore pour l'acte de recensement serait uu double 
emploi et une superfetation. 

Je conclus donc à la cassation sur ce point, en laissant à la 

Cour ie soin d'examiner si,1a cassation doit être intégrale, à 
raison de la connexité. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
« Ouï M. Aug. Moreau, conseiller, en son rapport; Me Da-

reste, avocat, en ses observations, et M. Guyho, avocat-géné-

ral, en ses conclusions ; 
« Statuant sur le pourvoi de Jean-Pierre Pend, dit Pain, 

contre l'arrêt de la Cour impériale de Poitiers, chambre des 

mises eu accusatiou, du 28 octobre 1859 : 
« Attendu que l'article 147 du Code pénal répute faux en 

écriture authentique et publique l'addition ou l'altération de 

clauses, de déclarations ou de faits dans des actes publics qui 
on; pour objet de les recevoir et de les constater; 

« Que cette disposition est générale, et que ia 'loi fiscale n'y 
a pas dérogé; 

« ' 

accu 
« Attendu que, par l'arrêt attaqué, Eugène Bougniaud est 
euse devoir, dans les années 1855 et 1857, en faisant dé-

charger son compte par les employés de la Régie des c 
mitions indirectes, let; comme les ayant expédiées notai 
6Fans des quantités d'alcool qu'il savait no lui avoir p 
llP:ll*.PC . _L._ l r 

contn-
notamment 

nyoir pas ex-

pédiées, Irauduleusement obtenu desdits employés, agissant 
dans 1 exercice de leurs fonctions, la réduction-, sur le porta-
tif de gros, a'actes de recensemeut constatant comme vrai le 

rait aux d uu manquant de quelques litres seulement.-alors 
que te manquant était plus considérable et sujet aux droits de 

consommation envers la Régie ; 
« Que le même arrêt déclare qu'il y a contre Pain charges 

suffisantes de s'être rendu complice des faits ci-dessus spéci-
fiés, soit en donnant des instructions pour les commettre, soit 

en procurant les moyens qui ont servi à l'action, sachant 
qu'ils devaient y servir, soit en aidant ou assistant l'auteur 
dans les fr.its qui les ont préparés ou facilités, ou dans ceux 

qui les ont consommés; 
« Attendu que Pain est en outre accusé d'avoir, à plusieurs 

reprises, dans le cours des mêmes années 1855 et 1857, en re-

mettant aux employés de là Régie, pour qu'il fût pris en 
charge à son compte, un acquit fictif levé au bureau de Péri-
gnac, par lequel le sieur Bougniaud paraissait lui avoir expé-

dié une certaine quantité d'alcool, frauduleusement obtenu 
desdits employés, agissant dans l'exercice de leurs fonctions, 

des actes de décharge dudit acquit libérant l'expéditeur et la 

caution, tant au dos de cet acquit que sur les registres delà 

recette de Sugères ; 
« Attendu que de l'accusation ainsi formulée, il résulte que 

le demandeur aurait à l'aide d'acquits à-caution fictifs et 
d'expéditions simulées fait altérer par les agents de l'admi-
nistration des contributions indirectes agissant dans l'exercice 
de leurs fonctions et dans des actes de leur ministère les faits 

que ces actes avaient pour objet de constater, et que ces faus-
ses constatations étaient de nature àpréjudicier aux droits du 

Trésor public ; 
« Que ces faits rentrent dans les termes des articles 147 du 

Code pénal, 241 et 242 de la loi du 28 avril 1816, et de 
l'ordonnance du 11 juin de la même année; qu'ainsi ils sont 

qualifiés crimes par la loi ; 
« Attendu, d'ailleurs, que l'arrêt est régulier en la forme, 

qu'il a été rendu sur les conclusions du ministère public et par 

le nombre de juges fixé par la loi ; 
« Qu'enfin, la Cour d'assises de la Charente-Inférieure est 

compétente pour connaître des faits qui.servent de base à l'ac-

cusation , 
« Rejette le pourvoi. » 

Bulletin du 26 avril. 

APPEL DE SIMPLE POLICE. — DÉLAI. — DÉFAILLANT NON 

> COMPARANT. — JUGEMENT SUR OPPOSITION. 

L'appel des jugements des Tribunaux de police doit être 

interjeté dans les dix jours de la signification de la sen-

tence à personne ou à domicile, aux termes de l'article 

174 du Code d'instruction criminelle; cet article ne fait 

aucune distinction, et il importe peu que lejugement dont 

appel a été interjeté soit un débouté d'opposition faute 

par le'prévenu d'avoir comparu, et que ce jugement de 

débouté ait été rendu, non à la prochaine audience qui a 

suivi l'opposition, ainsi que l'indique l'article 151, mais à 

une audience ultérieure fixée sur une demande en remise 

accordée par le juge de police. 

Le dernier paragraphe de l'article 151, qui dit que: 

« l'opposition emportera de droit citation à la première 

audience après l'expiration des délais, et sera réputée non 

avenue si l'opposant ne comparaît pas , » ne fait pas ob-

stacle au droit qu'a le juge de police d'accorder une re-

mise à un jour ultérieur, et le juge d'appel déclare à tort, 

en ne tenant pas compte du jugement de débouté d'oppo-

sition, que l'appel interjeté dans le délai du jugement ren-

du après remise est tardif, parce que cet appel aurait dû 

être interjeté dans les dix jours de la première audience 

après l'opposition. 

Cassation, sur le pourvoi du sieur Vilcocq, du jugement 

du Tribunal de la Seine, statuant sur appel du jugement 

du Tribunal de police de Courbevoie (Seine), qui a déclaré 

cet appel tardif, et par suite non recevable. 

M. Rives, conseiller doyen rapporteur; M. Guyho, 

avocat-général, conclusions conformes ; plaidant M" Ren-

du, avocat du sieur Vilcocq. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 
1° De Victor Mesiers, condamné, par la Cour d'assises de la 

Seine, aux travaux forcés à perpétuité, pour vol qualifié; — 
2° De Julien-Auguste Vélier (Seine), dix ans de réclusion, 
attentats à Ja pudeur; — 3° De Charles-Louis Denorme (Sei-
ne), dix ans de réclusion, vol domestique; — 4° De Léon Le-
touzé (Seine), huit ans de travaux torcés, faux; — 5° De Jean 
Garnier (Loire), six ans de réclusion, vols qualifiés; — 6° De 

Mohamed beu Achichi (Constantine), six ans de réclusion, vol 
qualifié; — 7° De Bouedja ben Embareck ben Amar (Constan-
tine), quinze ans de travaux forcés, meurtre; — 8° De Pierre 
Chareyre (Loire), travaux forcés à perpétuité, meurtre; — 9° 
De Tamby Sandocherayen (Martinique), quinze ans de travaux 
forcés, empoisonnement; — 10° De Adélaïde-Honorine Rioux, 
femme Migevant (Seine), quatre ans d'emprisonnement, vol. -, 

re 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS(7ech.). 

Présidence de M. Bonnefoy Desaulnais. 

Audience du 26 avril. 

LA COMPAGNIE TERRITORIALE DES CHAMPS-ELYSÉES. — IN 

FRACTION A LA LOI SUR LES SOCIÉTÉS EN COMMANDITE. 

On se rappelle que cette affaire avait été renvoyée à au-

jourd'hui trois heures pour la continuation des plaidoi-

ries. 
M" Gustave Chaix d'Est-Ange à la parole dans l'intérêt 

de M. Manby. 

L'avocat exprime tout d'abord l'étonnement de son client, 
lorsqu'il s'est vu poursuivi pour infraction à l'article 105 du 
Code pénal, ou plutôt à l'article 13 de la loi du 23 juillet 
1856, c'est-à-dire pour avoir publié des faits faux dans le but 

de tromper les souscripteurs: 
M, Manby est absolument étranger à la publication des cir-

culaires signées de M. Millaud, et dont ia dernière est datée 

du 9 janvier 1857, c'est-à-dire de plus de trois ans antérieu-
rement aux poursuites. Il n'a connu ces documents qu'il y a 
trois jours dans le cabinet de son défenseur.-

M' Chaix expose eusuite la position de fortune de M. Man-
by, qui s'est jeté dans une affaire qu'il croyait bonne, et dans 
laquelle il a placé tout d'abord trois millions de francs environ. 
Quelques actionnaires sont venus se joindre à lui et à M. Mil-
laud dans le seul espoir de réaliser des primes à la Bourse, 
sans songer qu'une opération territoriale ne peut donner des 

résultats immédiats. 
Au moment t.ù la société Millaud et Manby vient se fusion-

ner avec ia société Verdier et C% qui possédait des éléments de 
succès pour la fusion, la situation était embarrassée par suite 
du trop petit nombre de souscriptions : il fallait à tout prix 

empruuter une somme de 600,000 fr. 
Cet emprunt est le principal grief des parties civ^e. Or, 

la société était aux abois, aux expédients; l'emprunt était in-
dispensable, ce qui exclut toute espèce de dol de la part de M. 

Manby. Cet emprunt a été voté par l'unanimité des actionnai-
res, et le principal témoin, M. Goudnove, qui est, dit l'avocat, 
notre véritable adversaire, n'en a rien ignoré, car il n'était 

pas un simple assistant, mais il était président de cette assem-

blée. 
La soc été en péril s'adresse à M. Manby, qui ne consent 

qu'a la dernière extrémité à prendre la gestion des affaires so-

ciales, pour sauver la compagnie eu péril. 
Toutes les mesures prises par M. Manby ont été prises dans 

l'intérêt général et d'accord avec tous les intéressés. 
Pour tous les faits de 1856, Me Chaix d'Est-Ange, sur l'invi-

tation do M. le président, s'en rapporte à la plaidoirie de son 

confrère, Me Mathieu. D'aiiieurs, U. Manby, dont l'honorabilité 
est connue de tout ie monde, ignore les finesses de la Spécula-
tion parisienne; il a cru offrir à des actionnaire» une excel-
lente opération dans laquelle il engageait lui-même une partie 

de ses capitaux. 
Il a payé comptant, le gage est intact, et si les menées mal 

inspirées des plaignants ont conduit à la liquidation de l'af-
faire, cette liquidation elle-même donnera des résultats suffi-
sants pour garantir aux souscripteurs ia restitution entière 
et même augmentée des sommes engagées par eux dans cette 
spéculation, qui eût été très fructueuse s'ils n'avaient pas été 

si impatients et si passionnés. 
Le Crédit Foncier, invité à consentir un prêt à cette société, 

> eu 

estimait les terrains au prix de ift t 
sociés ne l'ont acheté que 12 fr ncs le mè 

La société est sérieuse, l'apport est■ 
apportés aux détails de l'exoloii»,; s"'«ux, le, „. 

Manby n'en modifient po X
 ba
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part; une condamnation est impossible \\ 
indiquera aux ac^'!6-W^l 

la %% voie de leur iniérét bien entendu II! H 
ils auraient ainsi mené à bien un»' i?Vu'c"t reau 's 

Jf. de Laboulie : Il résulte de tout c?'?
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affaire que la société dont vous iu»P7 H«t a été dit A 

teurs cette société, quelque nom^nT*^ 
plus de 3 millions et a reçu 500.00U fr A

 ûtle a 

admettant un moment la fraude (i
e
 vènv V8lle 8°rt/ 

auriez une variété de voleurs assez rare adtI>ettre> 
qu'on l'encouragàt. » et je demi' 

Des actionnaires se plaignent, non 

de'leurs intérêts; prenez garde: î"actionno!J°lr Pas éVS 
double fao»; vu d'un côtéfil est riam°Tconf*

 u
» C> 

perspective prochaine, presque immédiate de • 11 

de l'autre côté, il montre une face irritée' nari bénéf 

résultats qu'il avait crus prochains se font attP a 
sa cupidité lui fait entrevoir des déceptions c " i ' '' 

vent n'existant que dans son imagination ell 1« 
nom de déceptions que comparées à l'exa Jw méti, 
rances de la veille. 5e-raii0n u_. 

actionnaires. cest 
00 ''eût f 

qu'ils^» 
versent aujourd'hui, et entend-

un terrain non ensemencé ne ■ ^ 

eût violé la loi. Le mal des 
escompter l'avenir; ils 
néficier demain ; 

un arbuste planté la veille no donne pas^aV'f
r
froJu'. 

main; un hôtel en construction ne rapporte p
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contraire, une source de dépenses journalières. S *1 
Ces actionnaires, devant le Tribunal de commer 

sent été demandeurs ; ici ils sont té moins, on leur a r'-'^^ 
nnrlpr c»na hflînp pt «nne prninîo m,l. In... parler sans haine et sans crainte, mais nou 
ont déposé dans leur intérêt. M. Fournier, un 

ble, le seu' 

sans 
Jurer, 

intérêt' 

M. Dupray et M. Goudnove, se levant aveo viv» -
'est une infamie ! c"e:||^j 

M. le président : ^Taisez-vous, messieurs, laisse? i> 
s'expliquer. 2 

M. Dupray : Je trouve que l'avocat outrepasse I 
gatives de sa robe ; je demande acte au Tribunal de / 
vocat a dit que nous n'étions pas honorables. 

M. le président : Vous êtes témoin, le Tribu 
pas vous donner acte. 

M'de Laboulie: Je disais^que les actionnaires qui,' 
eu le courage de se porter demandeurs devant 1« Trih* 
commerce, ont fait jouer les ficelles par derrièie et n 
ici en plaignants, daus l'espoir de faire dà voire'jusijt' 

tichamore du Tribunal de commerce, où l'on a re.ticomré. 
chec (le renvoi à un arbitre, lequel a conciu contre ces"" 

Si 

,» I 

sieurs). On vient vous demander une condamnation potins, 
la nullité de la société devant la juridiction consulaire-t. 

rôle qu'on joue ici, voilà l'explication des paroles quej'u 
noucees èt qui ont provoqué les clameurs que vous m 
tendues. On vous tend un piège, messieurs, voua leretJ!' 
rsz dn pied. 

La société Verdier, dit-on, est une société improvisée «n 
d'éluder la loi qui se préparait. Voyous : cette loi n'était» 
au Corps législatif, elle s'élaborait au Conseil d'Etat, àu'j 
délibérations sont secrètes, on ne savait donc riai de cette loi-
c'est pendant ces délibérations que la société Verdier s'esî 
constituée; cette société, dont les statuts étaient posés me 
que le Conseil d'Etat eût commencé la discussion de kloi' 
elle s'est const.tuée, pourquoi? M. Arsène Houssaje i« 
acheté, le 16 juiul856, pour la société des Champs-Ëlysé», 
des terrains de l'Hippodrome ; il en avais acheté pourS!)^ 
francs ; il fallaiijdouc que la société se constitué! poure* 
en possession des terrains, c'était indispensable. 

M" de Laboulie donne lecture des statuts dejla;sociélé feie 
il en résulte qu'elle ne se fondait spécialement que potion-
corporer, par voie d'apport, les terrains situés dans tort 
périmètre des Champs-Elysées, du bois de Boulogne, èl'an-

cien parc de Neuilly, etc. 
Le défenseur discute l'article des statuts portant <jueh» 

ciété sera constituée dès que le gérant aura yi&é suffisait 
chiffre des souscriptions recueillies. Mon honorable contré-
teur, ditM' de Laboulie, vous disait hier que cet article n'ai* 
été introduit que pour se soustraire à la. loi ; il a qualifie t» 
clause de potestalive; mais M. Verdier n'a pas agi par pur att 
ce : ce qu'il a fait était de droitélémentaire, de droit «MB 

ce ne serait plus possible aujourd'hui, parce que la loi de » 
a créé un nouvel ordre de choses; mais nousn'étio.ispasw 

sous l'emptre de cette loi. 
Messieurs, la commandite nous vient des républiques! 

tinesdu moyen-àge; pendant des siècles, elles n ont m 
les nobles Florentins voulaient** 

des sociétés maritimes : 
valoir leur argent sans compromettre leur noblesse. & 

maient une association anonyme, nommaient uu geK 
gérant ' 

nom était caché, on ne connaissait que leur, argent. I 
dé il y a vingt ans, et plaidé sérieusement, 1 .mpas>i»t 

conseils de surveillance, par cette raison que wiacw^ 
manditaires qui composent ce conseil s'ingere dans 
tration. Or, ils n'en ont pas le droit ; que vouiM-^, 
sorte a'une réunion de commanditaires mcapatt ^, 

nion de 200 zéros ne fait pas un chiffre. QJÛI ¥ L'
 0 

jurisprudence a consacré-les conseils de survei g 
qu'en est-il résulté? Le désordre, la contusion; i» 

a voulu éviter tout cela. -'arrive «u* 
Voici le premier point de ma discussion,j arf ^ 

La société est constituée; les meilleures swi»» . &tt 
celles qui réussissent le mieux; l'affaire étai'^T'^ir 
réunit qne 500,000 fr. Celle de M. Millaudetan" ^ ̂  

ture, nne société avec laquelle on ne jouait p ^ 

cette impossibilité, qui devait rassurer les 
;la s4 précisément ce qui les éloigna. 

Les deux sociétés se rapprochent, s entend ■ ^ 
Verdier avait des dettes; confiante dans son JipuW 
acheté des terrains, et n'avait pas recueilli de,?° l^rff* 
Millaud, lui, était une des hautes puissances nu» ^ 

poque; on dit à Verdier : Vous êtes arrête dans^ 
voilà une puissance financière qui s'offr-j a ^êtesr*j 

fusé, les actionnaires lui auraient dit: \ous goeï I 

dans l'affaire des parts pour vous seul; vous ^ 
partager; quoi? vous êtes dans la gêne, ou ^re^ 

banquier, dont la signature vaut des milli"l °' 

mais vous êtes un homme sans COJ jr e
 t

 j| a a^J 
tuez la société, M. Verdier devait accepter,; deS de"1*J 

Ici M* de Labouhes'attache à démoutrerqu. 

fusionnées en une seule sous un nouveau n • >.. , («« 
une nouvelle société. Le défenseur continue ̂  ̂  

on, ceci cache une fraude ; eli bien, qu on ' jétéeir 
de la fraude.Ou dit : Votre société était une w ^ 
dite déguisée, et comme la loi de 1800 «i 
vous êtes fusionné av. c la société Verdier. eDiret, 

société Verdier est légale et qu'il n'y ̂ J*^ 
quoi constituer une société nouvelle? ri" • 
société Verdier, avec incorporation par ap^^ ^ ̂  

les P
UT
* peut pas plus périr qu'elle ne peut, 

de l'article U du Code de commerce; or e r. ̂  

la cession de la société Verdier n ont jama 

elle existe. 
L'avocat s'explique sur la part 

d'émission 
te eu JC ou. r „riorite < 

Manby et Millaud s'étaient réserves la> F M 
• Verdier; cette société »»v^

ab
|e ^ " 

pouvait pas marcher; l'apport cous
 %& 

Manby fait marcher l'affaire i 'a condiuou ^ 

équitable et de toutejustice. ^
 qqQ fr

. reçus g
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lu société 

Reste un dernier point les 50,i 

échangé da sa démissiou de gérant » ^ 
la loi de 1856 ou réservait des P*"* u» 

aux fondateurs ; depuis,cecitI 
part de Verdier était de 200 acioos,

 ({/ 
pensé 20,000 fr.de sa po-me; les of,u 

qu'un remboursement. •
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devant vous. Nous disons à MM. Manby et 

t 

^^S»0^ porteur avant libération, vous avez 

tft'fLane du 
''"Junaît Par .^j* pétait là réalisation en quelques heures 

f Ivocat imPe" arrêté par la loi qui venait de paraître, 
t. '8 «ces énormes. 
- pé11'' --,.<& ut 
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Sociétés c. 

nistère public explique le but de la société; 
débats publiés. Ce qu'on voulait, dit 

ial. 

commandite sous le titre de Société ci-
|
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 soc'^J^^

 ce
|
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 niais alors vous devez être associés 

IOOS « 

ectif ; 
d'ailleurs, la loi cie 1836 n'a pas distingué 

i viles et les sociétés commerciales. 
[",r,. les '""""cnniéié territoriale n'a jamais été constituée; 
«"Q., dit : ha =' déclarations voulues, soit, mais elle a fait 

ii.'p*a Pa," ,'nle Quant à la prescription, nous reconnats-

aventurée, mais les faits faux sont f|ie ","es àe vente. Qt 
*<,c i- nuestion est 
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|
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. (Ici l'organe du ministère public énumère 

' dit : 

foncier estime les terrains à 18 fr.; 
r
 s'1*') .

 Le
 Crédit 

é"8 ? nici une lettre signée Davenne, qui met à 8 fr. le 
-ji bien - »° souraise à la servitude militaire, et à 11 fr. 

vrrai" f ' ,
noye

nne de toute la propriété. 
\W[f hstitut soutient que la fusion a été l'anéantissement 

^ SUnciétés antérieurement à la forint tion d'une société 
des ^".^ibant sous l'application de la loi de 1836. Les cho-

n°u sont pas passées comme on le prétend, l'exposé J 

f (Lion indique bien l'union, et non la fusion, de di que 

f DoTrTssurer le succès 
,.t„ts. tout concourt a c 

ailé de ̂ °^
lirer

" i
e
 succès : nouvelle dénomination. 

du 
deux 
nou-

tr»!, . 
loclétes p"-^

 wut CODC
ourt à cette preuve 

'^l'avocat'impérial requiert contre les trois prévenus. 

. ,J
s
 une réplique de M" Mathieu, le Tribunal remet à 

t)J
rdi |peur prononcer le jugement. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE COLMAR. 

(Correspondance particulière de la Gatettedes Tribunaux.) 

Présidence de M. Jacquot-Donnat. 

Audience du 19 avril. 

.«itUPiTlON DE NOM. — APPLICATION DE LA LOI DU 28 
LS

" MAI 1858. 

jtous donnons aujourd'hui le texte du jugement du 19 

„vrill860, qui a déclaré le sieur Louis Lévy coupable 

d'usurpation de nom, et qui l'a condamné à 5,000 francs 

d'amende. Nous faisons précéder cette décision du juge-

nientpar défaut rendu le 24 mars précédent, auquel se 

réfère te jugement définitif. 

Voici la teneur du jugement par défaut : 

« Attendu que le prévenu n'a pas comparu, quoique régu-

Èèremef! assigné à cette audience ; 
, Qu'il y a lieu de donner défaut contre lui ; 
«Attendu qu'il résulte d'un grand nombre de documents 

versés au procès, et de l'aveu mémo du prévenu, retenu en 

fon interrogatoire du 12 mars 1839, la preuve que, dans les 
actes de sa vie, il a publiquement pris le nom de Louis de 

Belfort; 
«Attendu que son véritable nom est Louis Lévy ; qu'il re-

connaît eu effet lui être applicable l'acte de naissance dont un 
élirait est produit, lequel acte lui attribue ce nom; 

« Attendu que le prévenu, qui ne dénie pas les faits mis à sa 
eharge, invoque sa bonne foi en déclarant que, jusqu'au mo-
ment de son mariage, eu décembre 1859, il a toujours porté 
le nom de Louis de Belfort, et ignorait celui que lui donne son 

éîatcivil ; 
« Mais attendu que, poursuivi pour faux à Paris en 1844, il 

a été interrogé sous ce dernier nom, en reconnaissant alors, 
devant le juge d'instruction, que s'il était connu sons les noms 
de Lipmann, dit Louis de Belfort, il se nommait, en réalité, 
Louis Lévy; 

« Attendu que, depuis la loi du 28 mai 1838, il a continué 
à porter publiquement le nom de Louis de Belfort, ce qui lui 
rend applicable ladite loi ; 

> Attendu que l'usurpation de nom, que punit cette loi, est 
d'autant plus grave au cas particulier, qu'il est évident au vu des 
«ombreux actes de commerce qn'il a consommés et auxquels 
il a cherché à donner un grand retentissement, actes de com-
merce dont quelques-uns caractérisent le délit d'escroquerie 
pour'lequel, le 9 avril 1846, il a été condamné à six mois de 
prison; que cette usurpation n'a eu pour but que de tromper, 
«tir sa véritable position de famille, les personnes qu'il vou-
lait associer à ses entreprises; 

«farces motifs, le Tribunal donne défaut contre le préve-

J
U

" Q ' ce ^a.'*ant» 'e déclare coupable d'avoir, depuis la loi 
du 28 mai 1838 jusque dans ces derniers temps, pris publi-
lnt'Meut le nom de de Belfort, sans en avoir le droit ei en 
Wede s'attribuer une distinction honorifique, et d'avoir 
«rosi change, altéré ou modifié le nom que lui assignent les 
«s de l'état civil; 
«Pour la répression, le condamne à 3,000 fr. d'amende et 

«K dépens ; 
jf« Ordonne l'insertion par extrait dans les journaux consa-

esaçx annonces judiciaires à Colmar et à Paris, le tout aux 
«lu condamné. » 

C'est à ce jugement que le sieur Louis Lévy avait formé 

du^î'1'011'' ■ US avons rendu compte dans notre numéro 

3- voici le texte du jugement rendu par le Tribunal le 

z avril des débats qui ont eu lieu sur cette opposi-
1 * OlCl 1C teY'Ct''!" ill'<^^>nt Il, Ï-.OW U TniKlIllQl ia 

19 "ni 1860 : 

« A jU 1ue l'opposition est régulière en la forme ; 
"icd tiM > au f°l'd, que les débats n'ont en aucune façon 
j'.„j-e 8 Physionomie ne l'affaire soumise au Tribunal à 

"««iceuu 24 mars dernier; 
lie le sursis demandé, que Louis Attendu fevv \ '.tncequi louche le sursis demandé, que Louis 

SUB EÏ lUst'^e Pas avoir régulièrement introduit auprès de 
RÉati xc' • 'e garde des sceaux une demande aux fins d'auto-
' «i de changement ou d'addition de nom : 
* fat_ces motifs, 

lisée 6. ^unal reçoit, quant à ia forme, l'opposition forma-
Ion ^ar^"P'0'1, en date du 9 avril courant; déclare au fond 

m aia' 'ondée, en déboute le demandeur, et le con-
a JjjJ m* dépens ; dit en conséquence que le jugement auquel 

ormé opposition sortira son plein et entier etfet., » 

AVIS. 

• ' les abonnés sont prévenus que la suppression du 

, UlIi'-i est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

Jwation des abonnements. 
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 de renouveler immédiatement, s'ils 

^ornent pas éprouver de retard dans la réception du 
Iptirnal. , 

est " m°ded aDonnement le plus simple et le plus prompt 

«ou ri" man<
^
atsur

 l<* poste ou un effet à vue sur une mai-
e Paris, à l'ordre de l'administrateur du journal. 

CHROIVIWIE 

M. Vak c?8sallon> chambre criminelle, présidée par 

^urvo^' u i
 s S°" audie,)ce d'aujourd'hui, rejeté le 

ae Marthe Cueaat, femme Haumesser, condam-

Ra« Rhin 7 , '"un par arrêt de la Cout 

M l? 4,aVnl 1860' P°'jr assassinat, 
avnr^t „"S-' , elle> conseiller-rapporteur: M. Guyho, 
a ocat-general, conclusions conformes; plaidants Mes Ros 

PARIS, 26 AVRIL. 
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 dre fJes avocats est convoqué pour l'éieclion de 

ÉMM !? , du Conseil de discipline, en remplacement 
Keihmontel Liouville 

' LI>:cnou aura heu le jeudi 3 mai. 
801 miu 8era ouvert à neuf heures et fermé à midi. 

D!6 aJa Pbi.ne de mort par arrêt de la Cour d'assises du 

360, p 

jonsei 

, „. V :■) ^^ue-luSioilS ( 

de Lhavanon et Hérisson, désignés d'office. 

dip7r>aL^To^Unal-,de commerce de Paris, dans son au-
W fr! avnl' P^sidée par M. Bapst, a ordonné la 

S P^Ub 'qT et la transcription sur son registre d'une 

I'PV! V .
 MJ K Senateur Prefet ,Je la Seine, ponant que 

exequatur de 1 Empereur a été accordé à M. François 

a tiormaeche, nommé consul-général d'Espagne à Paris. 

fin-«e-5 ja,nvier dernier, une malheureuse ouvrière, la 
e Nahvelle, était victime d'un accident déplorable ; 

eue était en journée chez.le sieur Maure); celui-ci lui don-

na a coudre une courroie en caoutchouc très épaisse) ; ne 

pouvant parvenir à la coudre à cause de son épaisseur 

Maurel ia lui prit des mains, et essaya lui-même de percer 

des trous avec une alêne ; mais cette alêne s'étant brisée 

en plusieurs morceaux, la pointe vint frapper l'œil droit 

de la demoiselle Nativelle, et y pénétra assez profondé-

ment: la blessure fut cruede, et malgré les soins dont elle 

tut 1 objet, I usage de cet œil paraît désormais perdu. La 

demoiselle Nativelle a formé contre M. Maurel une de-

mande en 600 francs de pension viagère ; elle soutient 

qu il y a eu imprudence de la part de M. Maurel qui, en 

voyant i épaisseur de la courroie, n'aurait pas dû essayer 

de la percer avec une alêne trop faible pour ce genre de 

travail; c'était là l'affaire d'un sellier, et c'est à son inex-

périence que l'accident doit être imputé. 

M. Maurel s'est attaché à repousser tout reproche. C'est 

la, suivant lui, un de ces malheurs qu'on ne saurait impu-

ter à personne, c'est une sorte de 'fatalité qu'il faut dé-

plorer profondément, mais dont on ne saurait accuser 

personne. Il a fait donner à la Dllc Nativelle tous les 

soins qui dépendaient de lui, mais cette demoiselle a ag-

gravé elle-même sa position, en traitant sa blessure avec 

trop de légèreté et en refusant de garder le lit même un 

seul jour. Il est lui-même un simple ouvrier, dans une 

position de fortune plus que modeste, et la condamnation 

qu'on demande contre lui serait énorme. 

Mais le Tribunal, après avoir entendu M" Craquelin 

pour la demanderesse, et M" Grandmanche pour ie défen-

deur, attendu qu'il est établi que, le 5 janvier dernier, la 

bile Nativelle, ouvrière travaillant chez Maurel, a été 

blessée par l'éclat d'une alêne avec laquelle ce dernier 

perçait des trous dans une courroie de caoutchouc ; que 

cette blessure, qui a fait perdre à la fille Nativelle l'usa-

ge de son œil droit, est due à l'imprudence de Maurel, 

qui n'a pas pris dans le travail auquel il se livrait toutes 

les précautions nécessaires pour empêcher un accident, a 

condamné Maurel à payer à la fille Nativelle une rente 

viagère de 400 fr., et dit qu'attendu le caractère alimen-

taire de cette rente, ce jugement serait exécutoire par pro-

vision, conformément à l'article 135 du Code de procé-

dure civile. (Tribunal civil de la Seine, 4* chambre, au-

dience du 17 avril, présidence de M. Salmon.) 

— Elle est belle, elle est jeuns, elle est élégante ; elle 

aime les plaisirs et le bien-vivre ; tous les matins, dans sa 

chambre fort propre, sur une table bien dressée, il y a des 

huîtres, du vin blanc, du café. A côté, dans un cabinet 

noir, sans feu ni lumière, il y a une petite fille, non pas 

sa fille, à elle, celle de sa devancière, celle de son mari, 

qui ronge un morceau de pain sec quand elle en a. Cette 

belle et élégante jeune dame, cela s'appelle une marâtre, 

et si belles, si charmantes que soient ses pareilles, toutes 

les fois qu'elles feront des martyrs des enfants dont elles 

ont promis à la loi de devenir les mères, toutes les fois 

que les cris d'angoisses de ces pauvres innocents seront 

entendus de la justice, la justice les punira, et tous les 

éebos de la publicité retentiront pour les flétrir. 

Celle d'aujourd'hui se nomme Lepeut; elle demeure au 

Gros-Caillou, rue de l'Eglise. Des trois enfants du pre-

mier lit de son mari, l'un a trouvé l'art de lui plaire ; 

c'est un petit garçon dont elle a fait son Renjamin. Les 

deux autres sont deux petites filles, l'une de sept ans, 

l'autre de cinq. Des parents, indignés de la manière dont 

elle traitait l'aînée, l'ont arrachée de ses iras et l'ont 

adoptée. Celle de cinq ans lui "est restée. A celle-là des 

coups et une nourriture insuffisante, et le soir, quand le 

père rentre à la maison, de faux rapports lui sont faits 

sur sa fille, et le père la réveille pour corriger reniant 

qu'on lui dit incorrigible. Ce n'est pas tout, et il faudrait 

ne pas croire à ce qui suit si dix témoins n'en déposaient 

sous la foi du serment : la marâtre avait exigé que l'en-

fant de cinq ans fût sa femme de ménage; elle la faisait ba-

layer, frotter les meubles, laver la chambre ; elle faisait 

plus : plusieurs fois on l'a vue la réveiller à six heures du 

matin, la conduire dans la cour, la placer devant un ba-

quet rempli d'eau glacée, et exiger de l'enfant de cinq ans 

qu'elle lavât du linge, pendant trois heures disent les 

uus, pendant quatre heures disent les autres. 

Un jour enfin les voisins se sont lassés d'assister à ee 

long martyre et ont prévenu le commissaire de police. 

La femme Lepeut, traduite, à raison de ces faits, de-

vant le Tiibunal correctionnel, a essayé de se défendre ; 

mats ën présence des déclarations des témoins, en pré-

sence d'un certificat de médecin établissant qu'au moment 

où l'enfant lui a été présenté, son corps était couvert de 

contusions, toute défense était impossible, et, sur les 

conclusions sévères du ministère public, elle a été con-

damnée à six mois d'emprisonnement. 

— Le père Delorme est un ancien charpentier que ses 

infirmités ont depuis longtemps éloigné des chantiers ; 

presque aveugle, ne marchant qu'à l'aide d'une béquille, 

il gagne péniblement sa vie à offrir, de porte en porte, 

quelques petits objets de commerce contenus dans un 

sac. 
Il se présente aujourd'hui devant le Tribunal correc-

tionnel, la tête enveloppée de linges, marchant avec plus 

de difficulté que jamais, et iln'a'plus son sac de marchan-

dises, ou va voir par suite de qjelle aventure. 
C'était à 'la fin d'une soirée ; Ja journée avait ete labo-

rieuse nour le père D io me, qui, selon son habitude, se 

trouvait à La Viileite, chez le mai çband de vin cm il prend 

son repas ou soir; il faut lui laisser raconter a lui-même 

la sai'e de sa mésaventure. . 
Le pere Delorme : Y ayant beaucoup de pratiques dans 

la salle ie garçon me dit : « Père Delorme, si ça vous est 

égal on va vous mettre votre, soupe et votre ebopme sous 

i hangar, vous serez là tout seul comme uu bijou. — Va 

pour l'hangar, je dis ; .1 n'y fera pas trop chaud, ma.s ça 

m'évitera de souffler sur ma soupe. » 
M'ayant apporté ma soupe et ma chopine pas plus tôt 

que j'en ava.s porté une cuillerée â ma bouche qu il me 

vient un branle-bas général et que je tombe avec mon sac, 

ma béquille, tabouret, soupe, chopine et tout, sans savoir 

Toit ça me venait. Je' veux me relever, mais chaque fois 

eue ie bâtissais ia tête je recevais un coup de pted dessus, 

l que ce train train a duré tant que lafgarde est venue me 

délivra. M'a fallu plus d'un quart-d'heure ppar an élu le 

sang- me débarbouiller et voir, qui ? un jeune h« 
je u • conuaissa.spas, que jen'ava.s jamuisvu, et qu on ma 

■présenté comme mou assassin et celui de toute ma to -

Ee, carie malheureux m'avaU pas seulement casse la 

tête mais toutes les marchandises qui étaient dan» mon 
,ac et "à bouteille où qu'était ma chopine èt renverse ma 

soupe et cassé le bob 

. M. le président : Et ce jeune homme est bien celui as-

su, sur jceha.hç, Jean Lallierj? Vous le reconnaissez? 

Pere Delorme : Est-ce qu'il peut y en avoir deux au 

monoe comme lui ? On vivrait cent ans sans trouver la 
paire, 

M- le.président : Et avant de vous renverser, il ne vous 

avait rien dit, pas adressé une injure, un mot? 

Le pere Delorme : Pas seulement une parole. Seule-

ment on,m'a dit depuis qu'avant de me bousculer il 

avaitdtt à un de ses amis : « Tu vois bien ce vieux coquin, 

cette vieille canaille, ce vieux voleur, je vas le démolir 
avec son propre bàion. >. Cmime de fuit, c'est arrivé 

comme il l'a dit. 

M. le président, au prévenu]: Quel âge avez-vous? 

Jecn Lallier : Dix-neuf ans. 

M. le président : Et c'est à cet âge que vous vous atta-

quez a un vieillard infirme que VOJS ne connaissez pas, 

qui m vous dit rien, que vous le renversez, que vous le 

roueï de coups avec son propre bâton! Pour l'honneur du 

nom l'homme que vous portez, il faudrait croire que 

vous étiez fou. 

Jean Lallier: Faut croire qu'il s'en manquait de guère; 

je ne savais plus ce que je faisais. 

M. le président : Ce qui veut dire que vous étiez ivre; 

affreuse ivresse que celle qui frappe, qui blesse, qui mu-

tile. Voilà un vieillard que vous avez presque tué en le 

ruinant, car dans voire rage insensée vous avez détruit 

toutes les ressources qui le faisaient vivre, jusqu'à son 

bâto.1, sans lequel il ne peut faire un pas, et que vous 

avez brisé. 
A cette allocution, le prévenu, aussi brut dans son sang-

froid qu'il l'a été dans son ivresse, ne trouve pas un mot 

de regret à exprimer;|aussi est-ce sans regret aussi que 

l'aucitoire,indigné,ra entendu condamner,sur les réquisi-

tions sévères du ministère public, à six mois de prison. 

— Le témoin Piroitin, garçon laitier, raconta ainsi une 

scène de cabaret dans laquelle il a été victime : 

Le 12 de mars, étant chez Lécuyer, rue de Boulainvil-

liers, avec les conscrits de Passy, s'agissait de leurs y 

faire honneur. Nous demandons du vin , nous buvons et 

nous rebuvons à l'honneur et gloire de la France, au dra-

peau français et à l'étendard de la France pour un total 

de 6 francs 75 centimes ; nous étions neuf, ça faisait juste 

chacnn 15 sous ; chacun son écot, le vin n'est pas cher. 

Tout chacun nous nous aboulons (donnons) nos 15 sous, 

excepté Lebeaux, qui s'en vient me dire de payer pour 

lui. « Payer pour toi, je lui dis, méchant galopin, toi qui 

fais mourir ta mère de chagrin ! Quand on n'a pas d'ar-

gent, on ne vient pas boire avec une société. » Pas moins 

les autres ont fait une souscription et ont payé pour lui, 

mais mot rien du tout. 
Etant sorti de chez Lécuyer, étant deux heures du ma-

tin, nous nous trouvons dans la rue ; Lebeaux vient à moi 

et me dit : « C'est donc toi qui m'appelle galopin devant 

les conscrits de Passy? —- Oui, que j'dis, c'est moi, et 

prêt à le prouver devant n'importe qui et la grande armée 

si on veut. — Alors, qu'il me dit, tu vas voir comme ça 

travaille un galopin. » Et là-dessus il fonce sur ma figure 

et je reçois deux accrocs à la joue droite qui s'est trouvée 

deux coups de couteau. (Le témoin montre sa joue, qui 

porte les marques de deux blessures à peine cicatrisées). 

M. le président : Combien de temps avez vous été ma-

lade? 
Piroitin : J'en ai eu pour cinq' semaines, dont quinze 

jours au lit, et perdu ma place, tout ça pour ce méchant 

galopin qui vous saigne un chrétien comme un mouton. 

(Le jeune prévenu Lebeaux est garçou boucher.) 
Deux témoins viennent établir le délit, mais Lebeaux 

tient à faire entendre un témoin à décharge. 
Le témoin à décharge qui, comme Lebeaux, est garçon 

boucher, déclare d'abord qu'il ne sait rien. 
M. le président : Est-ce que vous ne faisiez pas partie 

de la réunion chez le marchand de vin Lécuyer ? 

Le témoin : Si, mon président, c'est-à-dire que j'y étais 

sans y être. 
M. le président : Il faudait vous expliquer plus claire-

m eut. 
Le témoin : Dans le commencement j'y étais, mais à la 

fin la tête y était plus, je voyais que des chandelles. 

M. le président : N'étiez vous pas présent au moment 

où Lebeaux a frappé Pirvitin à la tête? 
Le témoin : J'ai bien vu qu'il lui a envoyé quelque 

chose à la joue. 
M. le président : Quelque chose, vous dites? . 

Le témoin : Oui, quelque petite chose qui brillait. 

M. le président : Ce quelque chose était un couteau. 

Le prévenu a soutenu que'ce quelque chose qui brillait 

dans sa main n'était pas un comeau, mais un verre dont 

Piroitin l'aurait frappé au front, et dont il aurait ramassé 

'un fragment pour l'en frapper à son tour. Mais cette ver-

sion est démentie par les déclarations des docteurs Leclerc 

et Ambroise Tardieu, qui tous deux affirment que les bles-

sures ont pu être faite, par un instrument piquant et 

tranchant, et non par un tesson de verre. 
Sur les conclusions conformes de M. l'avocat impérial 

Merveilleux-Duvignau, qui a rappelé au Tribunal avec 

quelle déplorable facilité les garçons boucliers jouent du 

couteau , Edmond Lebeaux a été condamné à six mois de 

prison. ' 

DÉPARTEMENTS. 

HAUTE-SAÔNE. — On écrit de Gray, 24 avril, au Moni-

teur de la Côte-d Or : 

« Un triste événement est arrivé à Gray, aujourd'hui à 

onze heures du matin. 
« M. Félix Perrey, avocat, plaidant une cause civile, 

en a demandé au Tribunal la remise à demain, parce 

qu'il se trouvait indisposé. Cette demande fut accueillie, 

et M. Perrey se retira dans la chambre des avocats. Mal-

gré les soins empressés de deux mé iecius, quelques mi-

nutes aptès cet honorabie avocat est mort d'apoplexie au 

Palais de Justice, encore revêtu de sa robe. 
a Gette triste nouvelle a causé une profonde sensation 

à Gray, car M. Perrey jouissait de l'estime générale ; il 

laisse une veuve avec quatre enfants en bas âge. 
« M. Perrey était procureur du roi en 1830, et depuis 

plusieurs années il était premier suppléant du juge de 

paix. » 

ÉTRANGER 

ESPAGNE. — Montemolin ei sou frère D. Fernando, pris 

dans une maison d Ulldêcoua, chez le journalier Gondaya, 

sont gai J,'s à vue dans l'hôtel du génie, à Tortosa. C'est 

Baulesto Bover qui a assisté à leur arrestation avec son 

frère Domingo. ., . 
Le colonel carliste Galsnol et le propriétaire d Utlde-

cona E qianosa, étaient les dernières personnes avec les-

Lorsque la garde civile eut pénétré dans la maison, elle 

visita les appartements; elle trouva dans une chambre 

Montemolin tout habillé, quoiqu'il fût deux heures du 

matin ; il était avec deux personnes. A la vue de la gar-

de civile, Montemolin d't : « Messieurs, nous sommes à 

votre disposition, je suis le comte de Montemolin ; mon-

sieur [indiquant une personne qui était à ses côtés) est 

mon frère, et celui-ci est un domestique de confiance. 

Allons où il vous plaira. » 
On les a cooduits au poste du déiachement de la garde 

civile ; là on leur a servi le chocolat. A quatre heures, on 

ies a fait monter dans une voiture pour les conduire à 

Jortosa, où ils sont arrivés à huit heures du matin ; ils 

sont en prison dans l'hôtel que nous avons désigné. 
[Las Novedades du 22 avril.) 

que. 
._ s'étaient trouvés les infants. C'est le brigadier Bal 

lesleros et D niinuo Bover qui les.ont amenés à Tonosa. 

U ,- fort dÔtaCjnerHèrjt de la garde civile s'était transporté 

âv«c les frères Bover, à Ulidecona, où il est arrivé à mi-

nuit avec le ptus grand secret. On avait appelé trois ou 

quatre fois du deh us, e personne n'ayant répondu de la 

CRÉDIT FONCIER DE FRANCE. 

L'assemblée générale des actionnaires du 18 cou-

rant a approuvé les comptes qui lui ont ete présen-

tés, et elle a fixé à a5 fr. le dividende de l'exercice 

185.9, soit io pour ioo du le capital versé. 

En conséquence, MM. les actionnaires sont pré-

venus qu'en outre des 12 fr. 5o qui leur ont déjà été 

payés le i" juillet 1859 et le ieF janvier 1860, il leur 

sera distribué un supplément de 12 fr. 5o par action. 

Le paiement en aura lieu, à Paris, au siège de la 

Société, et dans les départements chez MM. les rece-

veurs des finances, à partir du 1e1 mai. 

a o® 

■onrtt de Parles du 26 Avril B*60. 

( Au comptant,D"c. 70 S0.— Hausse ■< 30 0. 

I Fin courant, — 70 50.— Hausse « 35 c. 

{ Au oomptant, D"c. 96 10.— Baisse « 10 c. 
f Fin courant, — 96 10.— Baisse « 05 c. 

ABT oouim. 

3 0[o 70 50 
*0pj j 
i li2 0[0 de 1828. . 95 50 | 
i lf2 0(0 de 1852.. 96 10 
Act. de la Banque.. 2825 — 
Crédit foncier 795 — 
Crédit mobilier.... 752 50 
Compt. d'escompte. 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0\0 1857 84 50 
— Oblig. 3 0]01853 52 50 
Esp. 3 0[0Detteext. 471f4 
— dito, Dette int. 46 — 
— dito, pet.Coup. 463/4 
—Nouv.3 0|0Dift. 36122 

Rome, 5 0'(0 85 — 
Napl. (C.Rotsch.).. ' 

FONDS DE LA VILLE 

Oblig.de la VillefEm-
prunt 50 millions. 

Emp. 60 millions... 
Oblig.delà Seine... 
Caisse hypothécaire. 
Quatre canaux 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERS 

Caisse Mirés 
Comptoir Bonnard. . 
Immeubles Rivoli... 
Gaz, C*Parisienne... 
Omnibus de Paris... 
C«imp.deVoit.depl.. 
Omnibusde Londres. 
Ports de Marseille... 

ETC. 

1135 — 
495 — 
233 75 

970 — 
S 1 

"247 50 
47 50 

115 — 
897 50 
900 -

62 50 
45 — 

450 — 

A TERME. 
i" 1 

Cours. 1 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. Cours. 

S 0(0 
4 1|2 

~7Ô 3Ô' "7ÏÏ"50 70 25 "70" 50 

96 10 

oxisHisr» DI mm COTÉ» AV *ABL$UEV. 

Paris à Orléans.... 
Nord (ancien) .... 

— (nouveau).... 
Est (ancien) 
Paris à Lyon et Médit. 

— (nouveau). 

Midi 
Ouest 
Gr. cent, de France. 

1357 50 458 75 

981 25 570 — 

890 — Ardennesetl'Oise... 460 — 

633 75 — (nouveau).. 

945 — GraissessacàBéziers. 140 — 

— — Bessèges à Alais.... — — 

520 — Société autrichien ne. 532 50 

575 — Victor-Emmanuel... 412 50 

— — Chemins defer russes 480 — 

— Salle comble au théâtre des Variétés, où la joyeuse pho-
tographie des Portiers et la désopilante épopée des Amours de 
Cleopâtre font merveille chaque soir. La Grande marée com-

plète ce charmant spectacle. 
Avis. Un concours pour "places de. violons, d'altos et de basse 

aura lieu samedi prochain au théâtre des Variétés. S'inscrire 

au secrétariat de deux à quatre heures. 

— Au Gymnase-Dramatique, samedi 28, pour la rentrée de 
M. Lafontaine, représentation extraordinaire au bénéfice d'un 
artiste : 1" représentation (reprise) de : Je oîne chez ma 
mère, par MM. Lafontaine, Dupuis et Mlle Sellier ; la Femme 
qui trompe son mari, par MM. Lafontaine, Lesueur, Mme= Vic-
toria et Anna Chéri ; le Cheveu blanc, par MM,S Rose Chéri et 
Dupuis; un mtermède musical, dans lequel M. Lacombe, le 
grand pianiste, et M11" Albrecht. Le spectacle commencera par 
les Deux Timides, et sera terminé par Jeanne qui pleure et 
Jeanne qui rit. Le prix des places ne sera que légèrement 

augmenté. 

— La Sensitive est toujours en vogue au théâtre du Palais-

Royal. 

 PORTE SAINT-MARTIN. — Les représentations de la Close-
rie des Genêts n'ont jamais été plus brillantes qu'aujourd'hui. 
C'est un succès qui s'est renouvelé avec les nouveaux inter-

prètes, que la foule applaudit tous les soirs. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL (ancien Cirque).—Relâche, pour der-
nières répétitions du Cheval-Fantôme. — Vendredi, 27, pre-

mière représentation. 

— CIRQUE-NAPOLÉON.— La clôture est irrévocablement fixée 

à hindi prochain 30 avril. 

— CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — L'ouverture, indiquée pour 
le 28 avril, est, pour cause de mauvais temps, remise à mardi 

prochain 1er mai. 

— Tous les soirs, à huit heures, au Théàtre-Robert-Houdin, 
grandes scènes de prestidigitation, par le célèbre sorcier 

nauiittou. 

— Au Casino de la rue Cad't, toujours même entrain aux 
soirées dansantes des lundis, mercredis .vendredis et diman-

ches. 

., - M— : — -

maison de Goudaya, où l'on savait les princes caches, ou 

B
'est décidé à s'introduire par le balcon. 

SPECTACLES DU 27 AVRIL. 

OPÉRA. - Pierre de Médicis. 
FRANÇAIS. — Le Duc Job. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Château Trompette. 
ODÉON. — Cinnu, l'Ecole des Maris, le Dépit. 

ITALIENS. — 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Représentation extraordinaire. 

VAUDEVILLE. — La Teniation. 
VARIÉTÉS. — Les Amours de Cléopàtre. • 
GTBNASS..— Jeanne qui pleure et Jeanne qui rit. 
PALAIS-ROTAL. — La Sensitive, la Marée, un Bal sur la tète. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — La Closerie des Gene.s. 

AMBIGU. — La Sirène de Paris. 
GAITÉ. — Les Aventuriers. 
CIRQUÏ IMPÉRIAL. — Relâche. 
FOLIES. — Mms Angot, Deux Hommes, l'Amour. 
THÉATRE-DÉJAZET. — Une Bonne, Fanchette. 
BOUFFES-PARISIENS. — Daphuis et Chloé. 
DÉLASSEMENTS. — L'Almauacb comique. 
LUXEMBOURG. — Le Roi, la Dame ei le Valet. 
iiKi uxAPXHAis. — La Fille du soldat. 
CIRQUE NAPOLÉON.— Exercices, équestres à 8i>. ou «oir. 
ROBERT ItocuiN. — A 7 heures 1[2, Soirées fanlauttque». Ex-

périence,!, nouvelles de M. BatnUum. 
SÉRAPHIN (12, boulev. Montmartre). — Tous les soirs à K n. 
SALLË VALENTINO. — So-rées dansautes et musicales les mai-

dis, jeudis, sumed's ei dimanches. 
CASINO (rue Cadetj. — Bal ou Concert tous les soirs. Concert 

de jour tous les dimanches. 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 27 AYÎUL 18Gt» 

Vontes iœmo&ilièraa. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

PROPRIÎTÏ k PARIS 
Etude de M« MARTIN DU GARD, avoué à 

Paris, rue Sainte-Anne, bS. 

Vente, en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de la Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, 

D'une belle PROPRIÉTÉ sise à Paris, 16
e 

arrondissement (ancienne commune de Passy), à 

l'angle des rues ce la Pompe et de St-Piene. 

Cette propriété se compose d'une vaste maison 

en pierres et briques, nouvellement construite, et 
d'un jardin. 

L'adjudication aura lieu le samedi 19 mai 1860, 

à deux heures de relevée. Mise à prix : 40,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° Audit 91
E
 MARTIN »«J GARD, avoué 

poursuivant, demeurant à Paris, rue Ste-Anne, 65; 

2" A M" Jooss, avoué, rue du Bouloi, 4; 3° à Paris 

(ancien Passy), rue Guichard, 1. (643) 

COMPAGNIE ROYALE 

DES CHEX1NS POMMAIS 
' MM. les actionnaires sont prévenus que la pre-

mière assemblée générale aura lieu à Paris, salons 

Lemardelay, rua Richelieu, 100, le 12 mai, à 

deux heures. , 

Conformément à l'article 32 des statuts, l'as-

semblée se composera des cinquante actionnaires 

qui réuniront le plus grand nombre d'actions, 

pourvu que ce nombre ne soit pas inférieur à cin-

quante pour chacun. Ceux des actionnaires por-

teurs d'un nombre suffisant d'actions qui voudront 

assister ou se faire représenter à cette assemblée 

devront, avant la réunion, déposer à Lisbonne, 

dans la caisse de la compagnie,— à Madrid, dans 

la caisse de Don José Saiamanca,—à Paris, dans la 

caisse de la société générale du Crédit industriel 

et commercial, rue Tailbout, 57, — et à Londres, 

chez MM. Ch. Devaux et C
e
, les actions qui leur 

donnent droit d'y assister, ou les récépissés pro-

visoires représentant ces actions. 

Ce dépôt sera fait en échange d'un reçu qui 

constatera le jour et l'heure auxquels il aura été 

effectué. S'il y avait des actionnaires porteurs d'un 

même nombre d'actions, on préférera celui qui le 

premier aura fait le dépôt de ses titres. 

L'approbation de la désignation du conseil 

d'administration sera soumise à cette assemblée, 

conformément aux articles 19 et 20 des statuts. 

COMPAGNIE DES SERVICES MARITIMES 

DES MESSAGERIES IMPERIALES 
Le conseil d'administration a l'honneur de pré-

venir MM. les actionnaires que l'assemblée an-

nuelle pour la reddition des comptes de l'exercice 

1859 est convoquée pour le jeudi 31 mai prochain, 

à trois heures, dans la salle Herz, rue de la Vic-
toire, 48. 

Pour avoir droit d'assister à l'assemblée générale, 

il faut être titulaire de vingt actions au moins. 

Les porteurs de vingt actions ou plus doivent,' 

pour avoir droit d'assister à l'assemblée générale, 

présenter leurs titres (tant au porteur que nomi-

natifs), et déposer leurs procurations, s'ilj'y a lieu, 

au siège de la société, rue Notre-Damedes-Victoi-

res, 28 (bureau des actions) dix jours avant l'épo-

quo lixée pour la réunion de l'assemblée, et il est 

remis à chacun d'eux une carte d'admission. Celte 

carte est nominative et personnelle. 

Les titres peuvent aussi être présentés et les pro-

curations déposées : à Marseille, au directeur de 

l'exploitation, q ai de la Joliette, 2; à Bordeaux, à 

l'agence générale de la compagnie, quai des Cbar-

trons, 131; à Lyon, chez MM. P. ,Gallino et C", 

banquiers, rue Impériale, 13. 

Nul ne peut représenter un actionnaire ayant 

droit de faire partie de l'assemblée générale s'il 

n'est lui-même membre de l'assemblée ( article 27 
des statuts). 

Des formules de procurations sont tenues, à l'ad-

ministration (bureau des actions), à Marseille, à 

Bordeaux et à Lyon, à la disposition de MM. les 

actionnaires. (2938) 

aux propiaétaires factions nominatives qui se 

trouvent dans les conditions voulues pour avoir 

le droit ^'assister à la réunion. (2935) 

faiWiartmi IDD
 ue

 médecine, d'hygiène et 

UlLNOiViVlsun de pharmacie pratiques, 

parleD'Giraudeaudi. Saint Gervals, 288 psg. franc 

de port, (50 c.^n timb. 

\ 

poste, R. Richer, 12, Paris. 

(2936) 

CACBEMIRESDESINOESSEFRANCE 
Vente, échange et réparations. — Maison DUPONT, 

Chaussée-d'Antin, 41, à l'angle de la rue Jouberl. 

(2906)* 

COMPAGNIE ANONYME 

DE TOIIAGE DE LA BASSE SEINE 
ET DE L'OISE 

Le conseil d'administration de la compagnieano-

nyme de Touitge «le 1» liasse Seine et de 

l'Oi*e a l'honneur d'informer MM. les actionnai-

res qu'ils sont convoqués en assemblée générale 

ordinaire le mardi 22 mai 1860, salle Lemarde-

lay, rue Richelieu, 100, à deux heures précises, à 

l'effet notamment d'entendre le rapport du con-

seil d'administration et de statuer sur les comptes 
de l'exercice 1859. 

La présente convocation a subi quelque retard 

par suite d'une communication importante que le 

conseil d'administration désirait être en mesure de 
faire. 

Les actionnaires possesseurs de dix actions on 

plus libérées pourront seuls faire partie de l'as-
semblée (article 31). 

Les actionnaires qui voudront faire partie de 

l'assemblée devront déposer leurs titres cinq jours 

au moins avant celui fixé pour-la réunion, au siège 

de la société, rue de ia Chaussée-d'Autiu, 51, de 

midi à trois heures, et il leur sera remis une carte 

d'admission nominative et personnelle. 

Aux termes de l'article 31 des statuts, nul ne 

peut représenter un actionnaire s'il n'est lui-même 

membre do l'assemblée générale. 

Des modèles de pouvoirs seront délivrés dans 
les bureaux de la compagnie. 

L'agent général, 
(29321 DELPECII. 

COMPAGNIE DES SERVICES MARITIMES DES 

MESSAG'.RIES IMPÉRIALES 

LWRB8 DU BRESIL. 
SERVICE POSTAL FRANÇAIS. 

Loi du 17 juin 1857. 

INAUGURATION BU SERVICE. 

Le paquebot à vapeur à roues de 500 chevaux 

U Guienne, 

Capit. Enout, lieutenant de vaisseau de la marine 

impériale, partira de Bordeaux pour Rio-Janeiro 

touchant à Lisbonne, Si-Vincent (îles du cap Vert), 

Pernambuco et Bahh, 

Le 2i mai prochain. 

Les départs suivants auront lieu de Bordeaux le 

25 de chaque mois, et seront effectués par les pa 

quebots à vapeur à roues de 500 chevaux : 

Navarre, capit. Vedel. lient, de v. de la mar. imp. 

Estramadure, capit. Trollier, ,d° 

Béarn, capit. Aubry de la Noë, d° 

Un avis ultérieur fera connaître la date de l'ou-

verture du service annexe entre Rio-Janeiro, Mon-

tevideo et Buénos-Ayrca. 

Pour passage, fret et renseignements, s'adresser : 

A Pans, aux Messageries Impériales, 28, r. N.-D.-

des Victoires; 

Marseille, au bureau d'inscription, 1, pl. Royale ; 

Bordeaux, d° 131, quai desChartrons; 

Lyon, à MM. Causse, place des Terreaux ; 

Londres, Puddick, New Coventry street, 1, 

Piccaddy Wj 

Liverpool, G.-H. Fletcher et O», 11, Coveut-

Garden. .(2890/ 

IffïMAGE DES TACHES 
lurlasoie, le velours, la laine.surtoutesles étoffes 

at sur les gants, sans laisser aucune od«ur nàv la 

lEumi-cHjiiV 
fr' «til«.k^»t; Ru

*
 Da

«P«»'e. 8, à Paris. 
Mtdame a l Exposition universelle. 

 (2881)* 

Sw: . , 
Piéparc avec la ménthe en fleurs, il est supérieur 

aux eaux de Mélisse des Jacobins dans l'apoplexie, 

tremblement des membres, vapeurs. Le flacon' 

1 fr. 25 e. A laPhar uiacie Laroztî, rue [Seuve-des 
Pelits-Cliamps, 26, à Paris. 

Capital de Garantie 

5,000,000 fr. 

ndé pendamment desfond:, 

provenant des assuran-

ces et des constitutions 

de rentes viagères. 

MAL DE DEÎY! 
dents le plus violent. 

(290ii
,e

'Ml'. 

l'itn 

que 

nuisibles ou dangereuses,M"-J^iSS®» 
récemment condamné à m^S^^S'iu 

Si-Denis, 80, et dans les m^^^ 

CONSEIL D'ADMINISTRATION: MM. le comte de LA HIDOISIÈREG. O. 

quis dn CIIAUMONT-OJJITRY jgfc Député; le duc D'ALBUFÉRAÎJ£, Député; Fer...... 

A. DONON , Consul général de Turquie, de la maison de banque Donon, Auhry"ca
U

t 

RALLIERA >i<, II. JAÏR C. %t, le C
te
 Frédéric de LAGRANGE ̂ , Député; A. HANKEY 'le la i„ 

llaukey et O, de Londres; le marquis deTALHOUET Député; le duc de VALMY*.—b'inE%îov'
an

ji' 
a baron de BONNEMAINS^, ancien Inspecteur des nuances, Directeur; — L. PRODHOMME Sous n i 

STÉ II 01JILLÊIE DE mmm 
Le conseil d'administration de la Société 

houiitère «le Yemdia-lez-BétUune a 

l'honneur de prévenir. ïiM. les actionnaires que 

l'assemblée générale annuelle aura lieu à Arras, à 

l'hôtel de l'Univers, le samedi 2 juin, à midi. Cette 

assemblée seia tout à la fois ordinaire et extraordi-

naire, des modifications aux statuts devant être 

proposées. Il sera adressé des cartes d'admission 

ANCIENNE SOCIÉTÉ BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE, 

présentement PALAIS BONNE-NOUVELLE, 

boulevard Bonne-Nouvelle, 20. 

ViSS ROUGE « BLANC ïi^e^: 

Pour les vins supérieurs, d'entremets, de dessert, 

liqueurs,eaux-de-vie,etc., voir les tarifs. (2873 

DENTS imTÉRABLESS?60 

et d'une solidité à toute épreuve et n'ayant pas 

l'inconvénient de blesser 1* bouche ni de meurtrir 

les gencives, comme les dents de faïence anuoucées 

à 4 et 5 fr., mais vendue* en réalité 10, 15 et 
même 20 fr. 

Chez l'inventeur, G. FAIT ET, dentiste, rue St 

Honoré, 253, où se trouve l'ôan 

des maux de dents, 

explicative. 
Prjx 0 fr. 

pour la guerisou 

avec la brochure 

(2783), 

MOMIE B'ASSDBAKES SCH LA VIE 

, rue «le Rivoli, g&s 

"'"lenen «, 

2.750,000 Sî 
.. , Sénat., Président.] ' 

Ferdinand BARROTC * s
 ma

'' 
■' --uateu». 

maison de'I * 

IJ A 

1° Cap tai payable à une personne aàaa 
elle atteint un ÂGE DÉ TERMINÉ. Exemple-n

J,i 

sure 10,'tiOO fr. à la majorité d'un enfant aai*' 

denaîtra nu versant tous les trois mois 58 f i'
6

"
1 

2» Capital payable AU DÉCÈS DE L'ASSURÉ p 

pie: Une personne de 30ans verse tous les trois'" 

54 f. 4c, la compagnie payera à son décès 10 ûftTi'
8 

plus le résultat de la participation aux hhièZ ' 

3° Capital payable A L'ASSURÉ,V{| «it,<à'
U)
S 

me fixe,on A SES HÉRITIERS, aussitôt après son T 
ces s'il meurt plus tôt.

 1
 -

...le. -- Cailswe «lu Clergé. — <Ca5
sse

 „ 
l'Armé©.—Caisse des Offices. (Les tarifs sont établis sur les bases les plus favorables aux assurée 

S'adresser à l'Administration, rue de Rivoli, 182, à Paris. 

C O M P A Ci \' H E 

Assurances «le 

OPÉRATIONS DE 

n«*aite* viagères. 

1° RenteiMMÊDiiATE pour tous les âges. On accor-

de : à 60 ans, 10 fr. 70 c. %; à 05 ans, 12 fr. 83 c. »/„; 

70 ans, 15 fr. 63 c. °/
0

; a 75 ans, 18 fr. 41 c. %. 

2° Rente DIFFÉRÉE poi«r tous les délais. Exemple: 

Une personne de 30 an* versant lous les trois mois 

32 fr. 18c, reçoit à 60 ans une rente viagère de 
1,200 fr. 

3" Rente avec une condition de SURVIE. Exemple: 

Un mari âgé de 30 ans assure à sa femme âgée de 

20 ans, si elle lui survit, 1,200 fr. de rente, en 

versant tous les trois mois 65 fr. 93 c. 

OPÉRATIONS DIVERSES : Cssisse ptrofessimanciie. — Ctiîswe «lu Clergé. 

Cittilt.JîSS 

Chocolat-Ibled 
USINE HYDRAULIQUE 

» Mondieourt 

(Pas-de-Calais.) 

4, RUE DU TEMPLE 

au coin de celle de Rivoli, 

près l'Hôtel de-Ville 

USINE A \APEII 

à Emmerick 

(Allemagne.) 

I,a Maison MMJE© est dans les meilleures conditions 
pour fabriquer bon et à bon marche. 

(RAPPORT DU JURY CENTRAL.) 

Cbocolat-Ibled se vend chez les principaux Confiseurs, Pharmaciens et Epiciers. 

■RM 

- -.. ,:-Ï, tassas Ttt.'Sissmimmh 

Sociétés commerciales. — faillites. — Publications légales. 

Avis d'opposition. 

Catiinet de M« Ernest MASSON, avo-
cat, boulevard de Slrasbourg,7S. 

Par conventions verbales, MM. 

PROA et HERET, négociants, de-
meurant à Châtellerault, ont cède 
à MM. Ch. FORTIN, négociant, de-
meurant à Châtellerault, et GAU-
VAIN aîné, négociant, demeurant à 
Paris, passage Violel, 2, leurs droits 
à l'exploitation des Carrières du 
Centre, sises à Paris (anciennes 
communes de la Villelle et Belle-
villej.En conséquence, etàparlir du 
i" mai îstto. MM. Proa et Uéret se-
ront complètement é rangers à l'ex-
ploitation desdites carrières, , 

(2933; Ernest MASSON. 

VÈKTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 27 avril. 
En l'hôtel des Commisaaires-Pri-

seurs, rueRo!>sini, 6. 
Consistant en : 

£-3487) Chaises, tables, commode, se-
crétaire, 2 machines à coudre, etc. 

<3«*8, Forge, soufflets, étaux, outils, 
100 1Ï° de ferraille, 3 voitures, etc. 

(3489) Comptoir, glaces, carafons, 
tables, guéridon, chaises, etc. 

(3490) Comptoir, grande glace, 54 
cartons, chaises, bureau, etc. 

Le 28 avril. 
(3491) Comptoir, banquettes.casiers, 

balance avec poids, épiceries. 
(3492) Table, armoire à deux bat-

tants, glaces, chaises, etc. 
(3493 Tables, armoire, lampe, chai-

ses, lit canapé, miroir, ete. 
(3494j Tables, buffets, armoire, pen-

dules, voitures à bras, ele, 
(3495 Cuves en bois et fer, séchoirs 

doubles, tombereaux, etc. 
(3496) Tables, chaises, bulfel, pen-

dule, fauteuil, 2U0 volumes, etc. 
(3497; Canapé, chaises, comptoir, 

appareils à gaz, glaces, etc. 
(Î498) Bureaux, eartonniers, chif-

fonniers, commode en aeajou.ei 
(3499) Tables, chaises, armoire,buf-

fet, pendules, glaces, etc. 
Rue Lalayette, 51. 

(3500) Comptoir, banquettes, glaces, 
étagère à pain, pétrins, ele. 

Rue St-Florentin, 7. 
(3501) Bureaux, tables, cbaises.pres. 

se à copier, fauteuils, ete. 
Quai Jemniapcs, 106. 

(3502) Bancs en bois, tablesj esca 
lier, tonneaux, fourneaux, etc.) 

; Rue et île St-Luuis, 62, <l îuede 
lTIôlel-de Ville, 18. 

(3503) Chaises, tables, montres vi-
trées, commode acajou, etc. 

Rue St-Roch, 41. 
(3513) Comptoirs, montres vitrées 

parapluies, cannes, etc. 
Vaugirard-Paris, 15, boulevard de 

Vaugirard. 
(3504) Comploir, mesures, glace, ap-

pareils à gaz, tableaux, etc. 
Grenelle-Paris, rue de Javel. 

(3505) Comptoir, mesures, tablus, 
bancs, vins,, liqueurs, etc. 

Paris-La Villette, route d'Allema-
gne, 62. 

(3306) Bureau, cartons, pendule, ta-
bles, buffet, lampes, etc. 

Passage La Thuilc, 17. 
(3507) Une vqiture dite coupé, har-

nais, attelage, cheval. 
Paris-Monlrouge,rue du Transit, 34. 

(3508) 'fabies, buffets, armoire, lau-
tiiuils, commode, ele. 
Befleville-Paris,

 rue
 Fessart, 2. 

f3509) Comptoir, brocs, mesures,ni-
che glaces, uerres, ete. 
Laltflletfe, rue du Dépotoir, 23. 

,35tO) Comptoir, glaces, table ar-
(
 moire, gravures, vin rouge, etc. 

A Clichy, 
sur la place de la commune, 

(3511) Comptoir, tables, effets mobi-
liers, billards, etc. 

A Neuilly, 
place de la commune. 

(3512) Bureaux, chaises, tables,pen-
dule, commode, glaces, etc. 

La publication légale des actes de 
lociété eut obligatoire, pour l'année 
mil huit cent soixante, dans trois 
des quatre journaux suivants : le 
Xciîilieio- universel, la Gazette de> 
Tribunaux, le Droi! ei le Journal gé-
tfral d'Jfliches dit Petites affiches. 

SOCIÉTÉS. 

ERRATA. 
Dans notre numéro du vingt-neuf 

mars mil huit cent soixante, il a 
été publié un acte de société sous la 
raison sociale QUEVAUVILLERS. — 
Dans le susdit acte, le nom de fa-
mille de M" veuve QUEVAUVIL-
LERS a été écritpar erreur DURAND, 
landis qu'elle devait être appelée 
du nom patronymique de DURON. 

MASSON, 

—(3406) mandataire. 

Cabinet de M" Ernest MASSON, avo 
cat, 75, boulevard de Strasbourg. 

D'un acte, sous seings privés, fait 
triple à Ronbaix, le dix février, et 
à Paris, le vingt avril mil huit cent 
soixante, enregistré, il appert : Que 
la société formée par acte sousseings 
privés, en date à Roubaix, du vingt-
trois février mil huit cent, cinquan-
te-sept, enregistré, entre MM. Char-
les TH1ESSET, Victoi ice DEMAZURE, 
tous deux négociants, demeurant à 
Paris, rue des Jeûneurs, ««, et Ja per-
sonne dénommée audit acte, en nom 
collectif à l'égarddeMM. Tbiessetet 
Demazure seuls, dont l'objet était la 
fabrication et laventode l'article 
rte llonbaix, la raison sociale : 
TH1ESSET, DEMAZURE etC"; le siège 
à Paris, rue des Jeûneurs, 46, la du-
rée de cinq années à compter du 
vingt-trois lévrier mil huit cent 
cinquante-sept, est et demeure dis-
soute d'un commun aceord entre les 
parties. Et M. Thiesset a été nommé 
seul liquidateur avec les pouvoirs 
les plus étendus. 
(3400) Ernest MASSON. 

exploite déjà à la carrière du Vpl-
du-Coq (Carrières du Centre), com-
me aussi M. Fortin conservera sous 
les mêmes conditions le commerce 
de. denrées du pays qu'il fait à Chà-
Iclleraull. La durée de la société est 
fixée à neuf années et un mois, à 
partir du premier mai mil huit cent 
soixante, pour prendra fin le trente 
juin mil huit cent soixante-neuf. 
Lors de la dissolution, chacun des 
associés sera liquidateur ; il pourra 
agir séparément, avec les pouvoirs 
les plus éiondus. 
(3401; Ernest MASSON. 

Cabinet do M. E. VERRU, rue de 
Chabannais, 3. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris, le vingt avril 
milî huit cent soixante, enregistré 
à Paris le vingt-trois du même 
mois, folio 171, verso casas 8 à 9, 
par Brachet, qui a reçu cilkj 
tïancs cinquante centimes décime 
compris, il appert: Qu'une société 
en commandite, au capital de six 
mille francs, a été formée pour six 
années consécutives à partir du 
vingt avril mit huit cent soixante, 
entre M. Marie-Zacharie G1LLV, bi-
joutier-horloger, demeurant à Pa-
ris, rue des Martyrs, 24, et un com-
rnandilaire dénommé audit acte; 
que celte société, qui a pour objet 
les achats et la vente en détail d'ar-
ticles de bijouterie, borlogeriu et 
argenterie de toute espèce, et dont 
le siège sera à Paris, rue Taitbout. 
39, a été constiluée sous la raison 
sociale GILLV et C"; et que M. Gilly 
sera le gérant de ladite société.doht 
il aura seul la signature sociale. 
(3402). E. VERRU, mandataire. 

vant acte sous signatures privées en 
date du deux janvier mil huit cent 
cinquante-un, enregistré le six du 
même mois, folio 75, recto case ire, 
par Darmingaud, qui a reçu cinq 
francs cinquante centimes pour 
droits, continuera entre les parties 
jusqu'au premier janvier mil huit 
cent soixante-quatre, époque à la-
quelle elle est prorogée sous l'em-
pire des conditions contenues audit 
acte; que le siège de la société est 
établi i Pari*, actuellement rue 
d'Hauteville, 3 ; que la raison sociale 
commuera à être: E. BERTRAND el 
FAVIER, et la signature sociale con 
tinuera à appartenir à cfiaeun des 
associés. 

Pour extrait : 

(3404). PET1TJEAN 

Etude de M° Eug. BUISSON, avoeat-
agréé, rue Notre-Dame-des-Vic-
toires, 42, successeur de M. J. Bor-
deaux. 

La société en nom collectif: EM-
SON et SLATER, pour l'exploitalion 
d'une maison de commission, achats 
et ventes, en France et i l'étranger,, 
établie par acte sons seings privés?! 
en date du douze mai mil huit cent 
inquaute-huil, enregistré et pu 

gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dtx a quatre heures. 

l?»ï JiÉ« ■, 

Cubinet de M« Ernest MASSON, avo-
cat, boulevard deStrasbourg, 75. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris.le vingt-quatre avril, 
enregistré, il appert que : Il est for-
mé une société en nom collectif en-
tre M «. Charles FORTIN, domeuraul 
à Châtellerault, «t Louis-François 
GAUVAIN aîné, demeurant à Paris, 
passage Violet, 2, dont l'objet est 
l'exploitation Ides Carrières du Cen-
tre, situées rue d'Alleniagne-Vil-
letle, 404, à Paris, et de celles de 
Claye (Seine-et-Marne), et par con-
séquent la vente des produits ex-
traits soit en plâtre cuit, soit en 
inoelluns, même sur les ligues de 
chemins de fer. Lo siège social est à 
l'ans, aux Carrières du Centre, rue 
d'Allemagne , 104, et à Cliâtelle-
raull, au domicile de M. Forlin. 
La raison sociale sca : Ch. FOR-
TIN et GAUVAIN aîné. Chacun de 
MM. Fortin et Gauvain aura la si-
gnature sociale, mais il ne pourra 
en faire usage qne pour les besoins 
de la société, et ce, S peine de nul-
lité à l'égard des tiers et de dissolu-
tion immédiate de la société. M. 
Gauvain conservera pour son comp 
te seul, sans aucune responsabilité 

a l'égard des tiers de la sociélô : 1» 
le commerce d'objets d'art qu'il fait 
à Paris, passage Violet, 2; 2° la fa-
brique de plâtre fin à mouler, qu'il 

Cabinet de M. E. VERRU, rue de 
Chabanais, 3. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris, le Qix-sepl 
avril mil huit cent soixante, enre-
gistré à Paris le vingt-cinq du même 
mois, folio 181, recto cases 8à9, par 
Brachet, qui a perçu cinq francs 
cinquante centimes décime com-
pris, il appert : Que la société en 
nom collectif qui existait de fait 
entre M. Henry GLANDINES, mar-
chand de dentelles, demeurant à 
Paris, rue de l'Abbaye, 44, et M. 
Emile DALEAU, également mar-
chand de dentelles à Paris, rue de 
Seine, 81, depuis le premier avril 
mil huit eent cinquante-cinq, pour 
l'exploitation d'un fonds de mar-
chand de dentelles et lingerie, sous 
la raison sociale GLANDINES et DA-
LEAU, et dont le siège est à Pa-
ris, rue de Seine, 81, demeure dis-
soute à compter du premier avril 
mil huit cent soixaute ; et que la li-
quidation sera faite par les soins 
de M. Glandines, â qui les pouvoirs 
les plus étendus ont été donnés à 
cet effet. 

(3403). E. VERRU, mandataire. 

blié, et dont le siège social étuit à 
Paris, rue de la Banque, 20, est dis-
soute depuis le quinze avril mil 
huit cent soixante, par l'expiration 
du ternie fixé pour sa durée. MU. 
James Emson et John Slaler sont 
liquidateurs conjointement. 
—(3405) E. BUISSON. 

D'un acte sous seings privés, en 
date du quinze avril mil huit cent 
soixante , enregistré le dix-liuii 
même mois, par Pommey, qui a re-
çu trente-huit francs huit centimes, 
il appert : Que la société formée en-
tre MM. Eugène-Alexis MILLET el 
Charles ZENTNER, dont le siège so-
cial est établi à Paris, rua de Bre-
tagne, 39, a élé dissoute du vingt 
avnl«ourant. M. ZtJritQer Cbnserve 
le matériel apporté par M. Millet au 
prix, d'estimation et à régler en deux 
valeurs aux délais convenus. M. 
Zentner reste à forfait, chargé de-
(aire tous les recouvrements et sol 
der toutes les dettes de la société. 

RIVIÈRE, 

55, rue Mesiay, 
(3407) avocat, ancien huissier. 

Etude de M" PETITJEAN, agréé, rut 

Rossini, 2. 

D'un acte sous signatures privées 
fait double â Paris,le vingt-un avrii 
mil huit cent soixante, enregistré 
au même lieu le vingt-quatre du 
même mois, folio 173, verso cases 2 à 
4, par le receveur, qui a perçu cinq 
francs cinquante centimes pour 
droits dixième compris, enlre M 
Edouard BERTRAND, négociant, de-
meurant à Paris, rue d'Hauteville 
85, et M. Paul FAVIER, aussi négo-
ciant, demeurant à Paris, rue d'En-
ghien, 7 il appert: Que la société 
constituée en nom collectif entre 
les parties susnommées pour l'ex-

ploitation à Paris d'une maison de 
commerce d'exportation de mar-
chandises à l'étrauger et de commis-
sion pour achat en tous pays sui-

Duti acte sous seings privés, en 
date du vingt-quatre avril mil huit 
cent soixante, enregistré le vio"t-
cmq même mois, par Pommey, qui 
a reçu cinq francs cinquante centi-
mes, il appert: Qu'il a été formé 

SS,VS*'«Ç
 Ulllr

e M. Eugèae-Alexii 
MILLET, demeurant i Paris, rue de 
Bretagne, 39, et un commanditaire, 
pour i exploitation d'une fabrication 
de taiane-chaudronnerie. La com-

Sa?Â1,le.est fixée à Q
éux mille fi ancs 

M. Millet apporte à la société l'ex-
ploitation de brevets et modèles lui 
appartenant, plus son mobilier per-
sonnel. Le siège social est établi â 
Paris, rue Ménilmontant, 125 M 
Millet a seul la signature sociale.uui 
sera : MILLET et C". La durée de la 
société est lixée à cinq années qui 
ont commencé â courir du vingt-
einq avril courant. Tous pouvoirs 
sont donnés au porteurd'un extrait 

RIVIÈRE, 

55, rue Meslay 
(3408) avocat, ancien huissier. 

TMBUNAL M C0SMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prends 

Jugement du Tribunal de com 
merce de la Seine, du U avril 1860, 
lequel reporte tt fixe définitivement 
au 14 octobre 18'W l'époqoe diLia 
cessation des paiements du siwir 

MARTEAUX , nég., rue Vivienne, 48 
(N» 46694 du gr.;. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jutjements du 25 AVRIL 1860, qui 
déclarent la faillite ouverte et ne 
llxenl provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur GRASSIER (Louis), bon 
neticr, linger et mercier, demeu-
rant à t'aris, rue d'Allemagne, 27; 
nomme M. Blanchet juge-commis-
saire, et M. Quatremère, quai des 
Grands-Augustins, 55, syndic provi-
soire (N° 17069 du gr.). 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Du sieur LION (lsaac), flécédé, pâ 
lissier, boulevard St-Martin, 45, le 
■2 mai, à 1 heure (N» 16»97 du gr. 

Ou sieur RAMÉ (Pascal), ancien 
nég. en vins à Balignolles, actuelle-
ment à Paris, rue Beaubourg, n. 73 

le 2 mai, à 10 heures (N° 47032 dti 
gr.); 

Du sieur COSNEAU (François-Ré-
né), eulr. de menuiserie, rue Saint' 
Piei're-fopincourt, 18, ie 2 mai, à 1 

heure (N» 17033 du gr.); 

Du sieur ROYER (Pierre), fabr. de 
chapeaux, rue Sl-Martiu, 176, pas-
sage de la Réunion, 2, personnelle-
ment, le 2 mai, à 10 heures (N° 
17056 du gr.). 

Pour assister 'd l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'étui des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'en-
dossemenbs du failli n'étant pas 
connus, sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses , afin d'être 
convoqués pour les assemblées sub-
séquentes. 

rnoDOCTioN DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur SAIN-MOULIN (Achille-
Constant!, entrepositaire de bières, 
cilé de l'Etoile, n. 40, ci-devant les 
TerneB, entre les mains de M. De-
vin, rue de l'Echiquier. 12, syndic 
de la faillite (N° 16975 du gr.); 

De dame COUVE (Stéphanie-Caro-
line, Laurcns, femme de Jean-Pier-
re-Claude-Napoléon), mde de vins, 
rue Moulfctard, 49, sous le nom de 
Charlotte Couve, enlre les mains de 
M. Hcnrionnet, rue Cadet, 13, syndic 
de la faillite (N» 17O0I du gr.,; 

Du sieur BUNEAUX (Jules-Elie), 
md de nouveautés, rue de la Gaité, 
n. 13 (14' arrondissement),enlre les 
mains de M. Dccagny, rue de Gref 
liilhe, D. 9, syndic de la faillite (Nc 

16994 du gr.); 

Du sieur BOURGEOIS ( Amédée-
l.ouis), restaurateur, place de l'O-
déon, n. 2, entre les mains de M. 
i rampel, rue St-Marc, 6, syndic de 
la faillite (N» 17000 du gr.); 

De la société RUBIN et GILLES, 
fabr. d'articles de maroquinerie, rue 
Beaubourg, 73, entre les mains de 
M. Lacoste, rue Chabanaiit, 8, syn-

dic de la faillite (Ne 16902 du gr.); 

Du sieur DEGUERCY (Félix), md 
* la toilette, nie Croix-des-Pètits-
Champs, 22, ci-devant, actuellement 
rue des Vieux-AugunlUi», 20, entre 
les mains de M. Kneiinger, rue La 
Bruyère, 22, syndic de la faillite (N-
16931 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
du Code de commerce, être procédé à 
la vérification el à l'admission des 
créances, qui commenceront immédia-
tement après (expiration de ce délai. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sontinvités à se rendre au Tribuna 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers .-

AFFIRMATIONS. 

Du sieur LINGENS (Théodore), 
md tailleur, rue Mazarine, 6», ie 2 
mai, â 40 heures (N» i6889,du gr.); 

Du sieur BLANCHET. md de vins 
liquoriste, rue des Francs-Bour-
geois, 22, au Marais, le i« mai, à m 
heures (N° 16693 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési 
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leur 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rilicalion et afflrmatibn de leur 
créances remettent préalablement 
lsurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De D1" MARTIN (Marie-Reine-Na-
thalie), mde de modes et iingeries. 
rue Montmartre, 34, le 2 mai, à 10 
heures (N° 16835 du gr.). 

four entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibà 
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sui-
tes faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics : 

Il ne .sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au| greffe communication 
du rapport des syndics et du projet 
le concordat. 

Messieurs les créanciers du sieur 
MARTEAUX, nég., rue Vivienne, 48, 
sont invité* à se rendre le 4" 

mai, à 10 heures très précises, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des créanèiers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordai, ou, s'il 
y a Heu, s'entendre déclarer en étal 
d union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tanl 
sur les laits de la gestion que sui 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

U ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et aifirmés ou qui se 
seront fait relever de la déenéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
lu rapport des syudics (N° 16694 
du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
g VARGAS et <R négoc, rue Laf-
litle, n. 27, sont invités à se rendre 
le 2 mai, â 1 heure très précise, 
au Tribunal de commerce, salle 
des^ assemblées des créanciers, pour 
entendre le rapport des syndics sur 
l'état de la failfite, et délibérer sur 
fa formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

11 ne sera admis que les créan- Du».cu. "«'••-•:---. '>, p
ha

. 
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se place Jessamt, ci-devant La 

seront fait relever de la déchéance. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N" I65S5 du 
gr.). 

UNION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
Ch. THUBNEYSSEN, nég., rue liasse-
du Rempart, 48 bis, son! invités à se 
rendre ie 2 mai, à 11 heures préci-
ses, au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des créanciers, pour 
entendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et, conformé-
ment aux art. 510 et 529 du Cod» 
de commerce, s'entendre déclarer 
en état d'union, et être Immédiate-
ment consultés tant sur les faits de 
1» gestion que surl'ulililé du main-
lien ou du remplacement des syn-
dics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance, 

Les créanciers et le lailli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics et du projet 
de concordat (N° 13950 du gr.). 

AFFIRMATION* APK£S UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
BUHOT (Alexandre-Pierre), mécani-
cien, chemin de Saint-Ousn, ci-de-
vant La Villette, en retard de faire 
vérifier et d'affirmer leurs créances, 
sont invités à se rendre le 2 mai, 
à 1 heure très précise, au Tribu-
nal de commerce de la Seine, salle 
ordinaire desas3emblées,pour, sous 
la présidence de M. le juge-com-
missaire, procéder à la vérification 
et à l'affirmation de leurs dites 
créances (JN« 16644 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
PERS1DAT (Guillaume-Antoine), fa-
bric. de porte-plumes, rue Guérin 
Boisseau, 20. aujourd'hui décédé, en 

retard de faire vérifier et d'affirmer 
leurs créances, sont invités à se 
rendre le 2 mai, à 40 heures très 
précises, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 
de M.le juge-commissaire, procéder 
à la vérification et à l'affirmation 
de leursdites créances (N° 44672 du 
gr.), 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF 
AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
BOHNICI1E Charles-Joseph), ancien 
commerçant en propriétés, rue Pi-
galle, n. 20, en retard défaire vé-
rifier et d'affirmer leurs créances, 
sont invilés à se rendre le 2 mai, 
à 11 heures 1res précises, au Tribu-
nal de commerce de la Seine, salle 
ordinaire des assemblées, pour, 
sous ia présidence de M. le juge-
commissaire, procéder à la vérifi-
cation et à l'affirmation de leurs di-
tes créances. 1 

Les créanciers vérifiés «t affirmés 
seront seuls appelés aux répartitions 
de l'actif abandonné (N° 1377i du 

gr.). >_ 

pelle, actuellement faubourg St-Î 
nis, 174 (N0 16870 Mi Uugr.;. 

ASSEMBLÉES DU 27 AVf.lL 1800. 

NEUF HEURES : Blanc, limonifc 
•synd. — Lcctiarpcntieret C",»-
dorado, clôt. - Itonoal et G",i> 
griculiure et la Générale réaiiiK, 
conc. — U .mal pemnnetani, 
négocisn', id.—Ilournhfinetetf?, 
négoc, afflrm. après union. 

DIX HEURES : Collignan, agent d'aï, 
synd — Veuve Malpeyre, loueuiett 
garni, vérif.-Gibert, md de vin', 
id -Da ïie l.ainé, limonadier,m 
—Moreau. labr. rie dragées, ilj 
- Léwi, limonadier, id.- kra», 
éditeur, clôt.-iliraloa, limonan., 

id.-Louchard. ml de vins, A-
Guiraud, md de vins,id.-iw» « 
et Blanchery, negoc.en vu** 
- Wanoff. fabr. de [ieignes,*r 
EiidaMo Molasse, négociant* 
iib slo.-Labolle père, négojnl. 

conc - Rev. md forain. "A* 
SmV-iibMNeveu épicie^ 

- Baver, md tic vins, m. 

UHE HEURE : Lefévre, tjBftfl* 
- Fromont, md de vins, v« 

Phlupje,mMui.jei^»g2 
menuisier, id.-Sm_

 R8
. 

id.-Oriol, limonadier, clOl. « 

calt, md de vins, id.-^X* 
de lingeries, id.-Laroche

 s
 „ 

canicien, id.-MoBi.Wff." Bouclier, 

t, fabr. de 
marchandises, conc j 
menuisier, id.-BlMOU 

papiers peints, redd. (te «M 

DEUX HEURES : Corn'vjgfîï 
clot.-Noé, md de conf»

1
^ 

-Niel, négociâtd, corn,.
 4

„ 

épicier, id, - N°
a
!"

e

c
'
h
,#i« 

loues vernies, id. — y»
 Liol

iet 
négoc. en dentelles, ia.

 (f r|1
, 

négoc. en lingeries, en 

' après union. 

Décès ef 

Du 24 Fil 
Biron,11 

isco.— M 
an"srrue de l'Arbre-Sec, «■ ;

iffl3
, 

febvre, 73 ans, &ori
8
«" 

chais, 93. - M. GObliei, « 
des QÙatre-F.ls,6,- M- IWj n. 
ans, rue Beaujolais-du-ie v ^ 
-Mme veuve ̂ Afiim^', 
Gravilliers, 79.-M. Ço»te Q° _

 M
m. 

57 ans, rue St-Antome,, v^gg 

eBcrnaVd!^ 

Duménil, 49 ans. rue
it

§& 
58.-Mme Leroy,."93 

ly, 4.—Mme veuv 

rue 

-M. Migm"au,'45 ans îree --j
ace i( 

,„ u,°
u
 Lambert. 6o aii», .e.

 BncU
. 

I 

ans, i 

e de Madame, «ir^eÏÏidSÇ 
r,57 ans, rue du Oherclie 

-M Migneau, 45^8 *100 'i 

i2.-Mme Lamherl. 561W*f
e B

ocU-

a Madeleine, «-M?£^f*G»f 
tôt. 67 ans, rue »

n a,
?,
8

»B»ei 
ses, u.-M- Levasseur,J*

 |)05i
e-

auFg-Saiut-Martm,7^M
m

aii
a 

relie, 60 ans,.rae je >
 d

.
A
rt 

57.-M. Lecotoie, 85 ans. '
 de

 » 

44 — M. Natieï, *" ','nv 43 a"» 
Muette, 13. - M.Bonnefo^ ^ 

<i"
ai rte l

A.^L
é
"des Theraiopy* 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

a. B. Un mois après la date de en 
iuqements, chaque créancier rentre 
dans l'exercice de ses droits contre le 

failli. 
Du 25 avril. 

Du sieur CHAUDAT, md de vins, 
rue delà Procession, 125, ci-devant 

Vaugirard (N» 16924 du gr.); 

Du sieur MASSON (Nicolàs) md 

épicier, rue de l'Oiillon, 21 (.'i
0

16»'i> 

du gr.); 

sieur LEPRÊTRE fils, négoe, 

65 ans, passage m.s jy
 r

„
e

 a 
22 bis.-M. Simonet^W

 8
n , .

 u 

Louis, 29 ans, 

L'un des géran^on* 
HipP-

Enregistré à Pari», la 

Reçu deuï francs vingt centimes. 
Avril 1860. F» 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le 

Pour léKalisation delà signaturt i 

Le Maire du 9° arrondissement 

i.GtïOf» 


